
L’exposition virtuelle 

«L’industrie forestière dans les Hautes-Laurentides» 
a été présentée par La Société d’histoire et de 
généalogie des Hautes-Laurentides (SHGHL) le 
30 janvier dernier à la salle Pierre-Borduas de la 

MRC (photo: Kathleen Godmer – Le Courant des 
Hautes-Laurentides). 

La LNI en tournée à 
Mont-Laurier

C’est à l’Espace Théâtre de Mont-Laurier que 
s’est déroulée la soirée opposant, dans un match 
amical, la Ligue nationale d’improvisation (LNI) 
à la LIMOL. Pierre-Luc Funk, Réal Bossé, Joëlle 
Paré-Beaulieu et Florence Longpré affrontaient 

sur la glace Véronique Lemaire, Valérie Panneton, 
Mathieu Ladouceur, Billie Joël, Joachim Lefebvre, 
Nicolas Huberdeau, Sébastien Jacques et Jérôme 
Chartrand (photo: gracieuseté – Mathieu 
Lefrançois).
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Sam Matts 1886-1966
Sam Matts avait aussi la responsabilité 
de donner les contrats de coupe de bois 
aux «jobbers» (contracteurs forestiers) 
de la région. En 1929, Jack (Jacob) 
Matts ferme son magasin à Buckingham 
et rejoint son frère Sam à Ferme-Neuve 
pour l’aider.
À son magasin de Ferme-Neuve, M. 
Matts fait crédit à ses clients. Il est pa-
tient pour les cultivateurs qui ne peu-
vent pas payer leurs dettes immédiate-
ment. Souvent il attend que ces derniers 
vendent leurs animaux à l’automne pour 
se faire payer.
En mars 1939, l’église de Ferme-Neuve 
est complètement détruite par le feu. De-
vant cette tragédie, Sam Matts offre gra-
tuitement la salle en haut de son magasin 
pour les célébrations eucharistiques pen-
dant la reconstruction de l’église qui a 
duré 14 mois. En 1956, c’est au tour du 
magasin de Sam Matts d’être la proie des 
fl ammes. Il est aussitôt reconstruit. 
En 1957, c’est la construction du premier 
aréna. Sam Matts offre gratuitement la 
tôle pour la couverture et les murs ainsi 
que de nombreux dons en argent.  En 
plus, il apporte à ce nouveau projet son 
incontestable expérience de bâtisseur et 
d’homme d’affaires. Le 15 et 16 février 
1958, c’est l’inauguration du premier 
aréna.  Lors de la partie de hockey entre 
Ferme-Neuve et Mont-Laurier, Maurice 
Richard des Canadiens de Montréal agit 
à titre d’offi ciel.
Voici une petite anecdote intéressante.  
En 1959, un jeune garçon de 11 ans se 
rend au magasin pour demander une 
faveur à M. Matts. Il lui demande de 
commanditer de l’équipement pour le 
club de hockey pee-wee. Sam Matts ac-
cepte à la condition que les chandails 
portent son nom, soit les Sam’s pee-wee. 
Ce jeune garçon est le fi ls de Philippe 
Leduc et de Pauline Deslauriers. Il s’agit 
de M. Benoit Leduc dont l’aréna de 
Ferme-Neuve porte le nom.
Pour meubler ses loisirs personnels, 
Sam Matts possédait un club de chasse 

et pêche. Il s’agit du club Iredale où on 
retrouve les lacs Proudfoot et Peabody. 
En 1964, le club Iredale est vendu à 
Maurice Lajeunesse. Ce dernier raconte 
que plusieurs personnalités ont fréquenté 
son club. Parmi les plus connues, il y a 
eu Maurice Richard, Olivier Guimond, 
Denis Drouin et Marcel Gamache.
Après plus de soixante ans dans les 
Hautes-Laurentides, M. Samuel Solo-
mon Matts rend l’âme le 2 décembre 
1966 à Montréal. Il est inhumé au ci-
metière juif Shaar Hashomayim de 
Montréal. Il s’agit du même endroit où 
repose le chanteur Leonard Cohen.
Le 18 mai 2018, la municipalité de 
Ferme-Neuve a rendu un hommage 
posthume à Sam Matts en nommant 
la salle en haut de l’aréna Ben-Leduc : 
Salle Samuel (Sam) Matts. Et voilà que 
le destin a réuni M. Benoit Leduc et Sam 
Matts dans un même lieu. 

Par Luc Paquette
Bibliographie : Ferme-Neuve 100 ans de 
fi erté. 1901-2001, L’économie d’hier à 
aujourd’hui à Ferme-Neuve, Les pion-
niers de la Lièvre, Zec Normandie. An-
dré Marcoux, 1999.

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Dernière partie : Sam Matts, citoyen de Ferme-Neuve 

Benoit Leduc. Crédit photo: Luc Paquette.
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Des kilomètres de chemins, ce n’est pas 
ça qui manque à Nominingue. Ceux 
qui existent déjà ont besoin d’amour, 

d’argent et de gros bras. Dans son plan trien-
nal d’immobilisations 2019-2021, la 
Municipalité, avec notamment des emprunts 
et des subventions, comblera ses citoyens. 
Voici quelques grandes lignes des travaux 
les plus importants. 

La réfection du Chemin du Tour-du-lac consti-
tue le plus gros projet avec une somme de 2,4 
M$ injectée en 2019 à l’aide d’une subvention 
du PIIRL (Plan d’intervention en infrastructures 
routières locales) à 90% et un emprunt de 10%, 
soit 240 000$. Toujours en 2019, il faut s’atten-
dre à l’enlèvement de l’asphalte sur le Chemin 
des Hêtres au coût de 230 000$ provenant d’un 
emprunt. 

EN 2020 ET 2021 
En 2020, on retrouve trois gros projets d’enlè-
vement d’asphalte, par le biais d’un emprunt 
pour le Chemin des Geais-Bleus (250 000$), le 
Chemin des Bouleaux (130 000$) et le Chemin 

des Buses (160 000$). Le trottoir face au com-
plexe municipal est aussi dans la liste des tra-
vaux, ceux-ci profitant d’une subvention MADA 
à 50% et le reste du Fonds de roulement. Enfin, 
en 2021, le Chemin des Faucons recevra beau-
coup d’attention avec 3 M$ qui seront injectés 
avec l’aide à 90% d’une autre subvention du 
PIIRL et un emprunt qui équivaut à 10% du mon-
tant (300 000$). 

Soulignons que l’on va retirer l’asphalte sur le 
Chemin de l’Aubépine, voie qui a fait l’objet de 
plaintes à l’hôtel de ville, pour la coquette somme 
de 80 000$ provenant d’une subvention discré-
tionnaire et d’un emprunt. 

DE L’EAU POTABLE 
Deux remplacements d’aqueduc sont prévus 
dans le plan d’immobilisations, mais pas avant 
2021. Il s’agit de celles de Mgr-Noiseux et 
Martineau. Les travaux pour la première se chif-
frent à 155 600$ et la dernière à 256 000$. Les 
deux sont réalisables au moyen d’une subven-
tion de la TECQ (Taxe sur l’essence et de la con-
tribution du Québec) à 100%. 

Beaucoup d’amour et 
d’argent sur les chemins

Plan triennal d’immobilisations 2019-2021 à Nominingue

Les chemins tiennent le haut du pavé dans 
le plan triennal d’immobilisations 2019-
2021 de Nominingue (photo: Ronald Mc 
Gregor – L’Information du Nord). 

ACTUALITÉ

En souvenir de Marguerite LeBlanc - Lauzon 
(1930-2018)

Il y a maintenant un an, le 7 janvier 
2018, une femme que l’on surnommait 
affectueusement Minou nous a quitté. 
Elle avait 87 ans. Nous souhaitons 
aujourd’hui lui rendre hommage en 
vous racontant son histoire.

C’était une femme de cœur, une amie 
et bénévole dévouée.  Le sobriquet 
« Minou » lui aurait été donné par 
une tante parce qu’à sa naissance elle 
était petite comme un bébé chat, à 
peine quatre livres. Mais cela ne l’a 
pas empêchée de parcourir un vaste
territoire…

Un peu d’histoire
Marguerite est née le 4 février 
1930 à Détroit, Michigan, USA, 
secteur Oak Park. Son père, Alexandre 
LeBlanc (Carleton, Gaspésie), et sa 
mère, Gertrude Brunet (Val-Barrette), 
se sont mariés à Montréal en 1923. 
Alexandre travaillait à l’époque pour 
la compagnie d’automobile Ford 
(Détroit). Son unique frère, Raymond 
(1926-2012), est né à Détroit aussi, 
secteur Royal Oak. Marguerite étudie 
dans une école catholique anglophone 
dirigée par des sœurs Dominicaines 
jusqu’à l’âge de 10 ans. 

En 1940, toute la famille revient au 
Québec et s’installe à Saint-Paul-
l’Ermite près de Montréal. Son père 
travaille à l’usine Cherrier et 
fabrique des munitions pour la Grande-
Bretagne. C’est le début de la 2e guerre 
mondiale (1939-1945). Marguerite 
ne parle pas français à son arrivée au 
Québec et son adaptation est  diffi cile. 

Après la guerre, la famille déménage 
à Val-Barrette. C’est le retour aux 
sources pour sa mère Gertrude. 
Alexandre s’en va travailler dans une 
centrale nucléaire à Chalk River, en 
Ontario, pendant quelques années. Il 
décède en 1949. Marguerite a 19 ans. 
Gertrude se remarie en 1956 avec Joseph 
Paquette. (La suite dans la chronique du 
30 janvier…)

Par Luc Paquette et La Société 
d’histoire et de généalogie des 

Hautes-Laurentides

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Marguerite lors de son mariage en 1955.

FÊTE DU DRAPEAU DU QUÉBEC 2019

LUNDI 21 JANVIER 2019

• Discours «Salut du drapeau»

• Lancement des lanternes 

québécoises

• Feux d’artifi ce et feu de joie

Au terrain derrière le 
dépanneur Crevier

279 route 117 à Lac-Saguay

(anciennement Dépanneur L’Aventure)

ACCÈS GRATUITACCÈS GRATUIT

BIENVENUE À TOUSBIENVENUE À TOUS

Tirages de nombreux prix de présence
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Cégep de Saint-Jérôme 

Planification stratégique 
2019-2024

Le 17 janvier dernier, le gymnase du Cégep de 
Saint-Jérôme grouillait de vie. Plus de 400 
employés, étudiants, partenaires et élus de Saint-
Jérôme, Mont-Tremblant et Mont-Laurier s’y 
sont réunis pour prendre part à un remue-ménin-
ges collectif, dans le cadre des travaux d’élabo-
ration de la planification stratégique 2019-2024 
du Collège. Le but de la démarche: répondre à 
la question «Que souhaitez-vous pour le CSTJ 
de demain?». Ce rendez-vous, chapeauté par la 
firme Grisvert, se voulait le point culminant de 
la consultation, lancée à l’automne. La grande 
communauté collégiale a été interpellée à main-
tes reprises (vox pop, capsules vidéo, etc.) au 

cours des derniers mois pour faire valoir ses 
idées pour les cinq prochaines années. Par le 
biais de différentes activités, les participants ont 
pu échanger, mais surtout, proposer des pro-
jets novateurs en lien avec les orientations de 
la planification stratégique, dans le but de mobi-
liser la communauté et de faire rayonner le 
Collège. D’autres consultations sont prévues 
jusqu’en mars, notamment auprès des parte-
naires des centres collégiaux de Mont-Tremblant 
et de Mont-Laurier, afin d’alimenter la réflexion. 
La planification stratégique 2019-2024 du Collège 
sera adoptée et dévoilée en juin 2019. 

ACTUALITÉ

En souvenir de Marguerite LeBlanc - Lauzon 
(1930-2018) Du dévouement à revendre

En 1949, Marguerite commence à 
travailler à la Banque de Montréal, 
à Mont-Laurier. C’est pendant cette 
période qu’elle rencontre son futur 
mari, Gaétan Lauzon, fi ls d’Émile 
Lauzon, propriétaire d’un impor-
tant magasin général du même nom 
à Mont-Laurier (aujourd’hui, c’est 
l’immeuble où se situe le bureau de la 
MRC Antoine-Labelle). Ils se marient 
en 1955. Son mari, homme d’affaires 
consciencieux, travaille avec ses frères 
au magasin. Par la suite, ses talents 
d’habile gestionnaire profi teront au 
développement de la Bellerive Veneer 
& Plywood. Gaétan Lauzon décède en 
1990. 
Après le décès de son mari, Margue-
rite s’investit de plus en plus dans le 
travail bénévole pour l’hôpital et pour 
la Société historique de Mont-Laurier 
(SHGHL). Comme elle l’a souvent 
dit, c’est la Société historique qui lui 
a sauvé la vie. Et son implication est 
remarquable. Pendant près de 40 ans, 
elle traite et identifi e plus de 30 000 
photos anciennes provenant du Fonds 
Studio Alcide Boudreault. 

En 2000, sur l’invitation de 
Madame Denise Florant Dufresne, 
elle devient administratrice au conseil 
d’administration et œuvre au fi nance-
ment de la Société historique avec une 
grande effi cacité. Elle accompli ces 
tâches avec une application constante 
et une grande disponibilité. Mais aussi 
avec beaucoup d’humanité, car pour 
elle le bien-être des autres est essentiel 
à son propre bien-être. 
Minou, tes amis et ta deuxième famille 
de la Société historique te remercient 
chaleureusement pour toutes ces an-
nées d’implication et de dévouement.  
Encore longtemps ta présence restera 
imprégnée dans nos cœurs et dans les 
murs de notre organisme. 

Par Luc Paquette et La Société 
d’histoire et de généalogie des 

Hautes-Laurentides
En 2016, une entrevue avec Marguerite a été 
réalisée par André Cadieux. Vous pouvez la 
découvrir sur You Tube sous le titre : André 
Cadieux – Marguerite Minou Lauzon. 

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

En 2017, Marguerite (3e à partir de la gauche) reçoit le Mérite municipal de la Ville de Mont-
Laurier pour son implication bénévole à la SHGHL.

Mont-Laurier (en noir)       Rivière-Rouge (en rouge)

Activités de février 2019

L a  M è r e v e i l l e
2797, chemin A-Chapleau,

Mont-Laurier
1475, rue L’Annonciation Nord, 

Rivière-Rouge

Inscriptions requises au 819-623-3009 ou S.F. 1-866-623-3009
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9h30 Y’app 6

9h30 Déjeuner
thématique
9h30 Y’app 7
13h30 Massage 
bébé 1

9h00 Cuisine 
petits pots 1
9h00 Cuisine 
pré-postnatale

9h30 Déjeuner 
thématique
18h30 Urgence 
bébé

9h00 Cuisine 
après la naissance

9h30 Déjeuner 
thématique

9h00 Cuisine petits 
pots 4
9h30 Rencontre
d’allaitement

9h30 Déjeuner thématique
9h30 Y’app 5
13h30 Mise en forme 
avec bébé 4
18h30 Yoga durant la
grossesse 5

10h30 Piscine

9h00 Cuisine 
durant la 
grossesse

9h00 Cuisine petits 
pots 2

9h00 Cuisine 
petits pots 3

9h30 Rencontre 
d’allaitement
9h30 Au trot sur les 
lettres au galop sur 
les mots

9h30 Discipline positive
9h30 Au trot sur les lettres 
au galop sur les mots
18h30 Yoga durant la
grossesse 6

9h30 Y’app 4
13h30 Mise en 
forme avec bébé 3
18h30 Yoga durant 
la grossesse 5

Ateliers de jardinage «Jardins d’hiver» - Dates à confi rmer

Journée Portes Ouvertes |  Jeudi 14 février 2019  de 9h à 18h
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Ce n’est pas le triste bilan de 2013-2014 
(16 collisions mortelles), mais quand 
même: en 2017-2018, il y a eu neuf col-

lisions mortelles dans la MRC d’Antoine-
Labelle, comme le révèle le rapport annuel 
d’activités 2017-2018, la Sûreté du Québec 
(SQ).  

Selon le rapport (qui couvre la période du 1er 
avril 2017 au 31 mars 2018), les collisions qui 
entraînent la mort d’automobilistes sur le réseau 
routier des Hautes-Laurentides «affichent une 
augmentation de trois collisions soit 50% de 
plus par rapport à l’année précédente. Cette 
détérioration est en opposition avec la tendance 
observée pour les trois années précédentes de 
ce type de collisions». 

Il y a cinq ans, on avait dénombré 16 collisions 
mortelles. Entre 2014 et 2017, ces chiffres avaient 
baissé à six, sept et six de nouveau.  

«Plusieurs opérations dans les secteurs névral-
giques de la MRC sont planifiées quotidienne-
ment et réalisées afin qu’à long terme l’évolution 
de ce type de collision suive une tendance à la 
baisse», assure la SQ.  

Les collisions avec blessés légers et blessés gra-
ves sont également à la hausse par rapport aux 
années passées. En fait, l’année 2017-2018 est 
celle où l’on enregistre les moins bons résultats 
en cinq ans. 

Ainsi, la SQ fait état de 11 collisions avec bles-
sés graves pour 2017-2018. Même constat pour 
les collisions avec blessés légers: on en a dénom-
bré 182 dans la dernière année.   

De manière générale, le nombre total de colli-
sions (avec morts, blessés ou simplement maté-
rielles) sur le territoire est relativement stable 
par rapport aux années précédentes. Il y en a 
eu 1 001 pour la période couverte par le rap-
port de la SQ. 

Il y a eu neuf collisions 
mortelles sur le territoire 
en 2017-2018

Sécurité routière

Malgré un nombre de collisions relativement stable dans la MRC, celles 
où l’on dénombre des morts ou des blessés sont plus élevées que dans 
les dernières années (photo: archives – Code Rouge Mont-Laurier). 

Le coroner Pierre Bourassa a remis son 
rapport sur la mort d’un homme de 35 
ans de Montréal, survenue le 12 juillet 

2018 au lac du Poisson Blanc, à Notre-Dame-
du-Laus. Il conclut à une mort accidentelle 
par noyade.  

En compagnie d’un ami, la victime tentait de 
rejoindre à la nage un îlot qui se situait à quel-
ques centaines de mètres du rivage du Poisson 

Blanc lorsqu’elle a commencé à ressentir de la 
fatigue. Malgré les efforts déployés par son ami 
pour l’empêcher de couler, l’homme a disparu 
sous les flots alors qu’il avait franchi les deux 
tiers de la distance.  

Son corps sans vie a été repêché par les plon-
geurs de la Sûreté du Québec (SQ) deux jours 
plus tard. Son décès a été constaté à l’hôpital 
de Papineau, en Outaouais. Selon ce qui a été 
établi par l’enquête de la SQ, la victime «n’était 
pas un nageur expérimenté». La possibilité d’un 
acte criminel est écartée. 

Le coroner confirme qu’il s’agit 
d’une mort accidentelle

Décès d’un homme au Poisson Blanc en 2018

FAITS DIVERS

Le mariage en Nouvelle - France (1 de 4)
Le mariage selon la coutume de Paris

D’aussi loin que l’on remonte dans le temps, 
il semble qu’à quelques exceptions près, 
l’homme et la femme ont toujours désiré
offi cialiser leur union.
Plus près de nous, avec l’avènement du 
catholicisme, il n’existe pas encore de rites 
spécifi ques du mariage dans l’Église. Les 
chrétiens se marient selon les modalités de 
leurs différentes cultures et traditions locales. 
La présence d’un prêtre n’est pas obligatoire 
et en général peu fréquente. Il ne consacre 
pas nécessairement l’union. Cependant, très 
tôt, l’Église offi cialise et codifi e le mariage 
pour se conformer aux écrits de Saint Au-
gustin qui considère ce sacrement comme un 
acte crucial autant pour les fi dèles que pour 
la religion.
En mai 1579, le roi Henri III impose aux 
curés et aux vicaires, la tenue des registres de 
mariage dans lesquels la fi liation est mention-
née ce qui facilite la tâche aux généalogistes 
d’aujourd’hui pour découvrir leurs origines.
À l’époque, en France, il existe plusieurs 
codes de lois mais le seul qui fut appliqué en 
Nouvelle-France fut la Coutume de Paris (un 
recueil de lois civiles) introduite par Louis 
XIV.  Au temps du Régime français, dans 
les petits villages, vu le manque de prêtres, il 
n’était pas rare que ce soit le prêtre mission-
naire qui rédigeait le contrat entre les époux 
et qui célébrait le mariage.

Cette réglementation a eu un impact 
important sur le ménage.  À défaut de 
stipulations contraires dans le con-
trats, les conjoints vivaient en régime de 
communauté de biens. Cette communauté 
les rendait d’abord solidairement responsa-
bles des dettes contractées par l’un ou par 
l’autre avant et après la bénédiction nuptiale. 
Ensuite, elle mettait en commun leurs «biens 
meubles et conquêts immeubles».
La gestion de la communauté se caracté-
risait par la suprématie du mari et l’incapacité 
légale de la femme. Le mari pouvait en 
effet vendre, donner ou engager la propriété 
commune à condition qu’il le fasse pour le 
bien de l’union commune. Néanmoins, ses 
pouvoirs sur les avoirs propres de sa femme 
étaient moins considérables. Il pouvait 
disposer de la récolte d’une terre ou de 
l’intérêt d’une rente, mais non de la terre ou 
de la rente elles-mêmes sans le consentement 
de son épouse. Pour cette dernière, c’était là 
la seule voix qui lui était reconnue dans la 
direction des affaires familiales. 
En outre elle ne pouvait pas ester en justice ni 
se lancer en affaires sans l’autorisation de son 
mari. (à suivre : L’Église et le mariage) 

Madeleine Provost-Léonard

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Cyrias Tremblay et Mélanie Briard à leur mariage en 1905. Source :  Famille Provost-Léonard.

Mon intérêt pour les rites du mariage m’a amenée à faire quelques recherches qui ont servies à tenir 
un court atelier offert en 2017 aux chercheurs en généalogie. Les sources seront citées à la fi n de cette 
série de quatre textes.
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Le 10 février dernier, une centaine de 
personnes se sont réunies au Café de la 
gare de Mont-Laurier pour assister au 

lancement du livre d’Émilie Caron «Plus qu’une 
petite famille décimée» qui traite du deuil 
qu’a vécu l’autrice. 

Sa sœur Katrine Caron, son beau-frère Jonathan 
Brunet et son neveu Milan avaient perdu la vie 
dans une tragique collision frontale le 11 décembre 
2016 sur la route 117. Ce livre fait partie du 
cheminement de deuil d’Émilie Caron qui n’avait 
pas l’intention de le publier lorsqu’elle avait 
commencé à écrire.  

«Écrire me permettait d’avancer dans mon deuil, 
de sortir les choses de ma tête», confie Émilie 
Caron en entrevue. Le lancement du livre a eu 
lieu le jour de l’anniversaire de sa sœur. 
«Aujourd’hui, je lui offre ce cadeau sur lequel 
j’ai travaillé fort. Un cadeau qui m’aura aussi 
permis de lui faire honneur et de me relever de 
cette tragédie», a déclaré l’autrice aux personnes 
réunies pour le lancement.  

LE RÔLE DES MÉDIAS DANS LE PROCESSUS 
DE DEUIL 
Dans son ouvrage, Émilie Caron aborde le rôle 
des médias dans la couverture des accidents 
tragiques. Elle remet en question la vitesse à 
laquelle les images de l’accident ont circulé et 
les mots employés pour émouvoir le public.  

«La famille n’était pas encore avertie par les 
autorités que les images de l’accident étaient 
diffusées en boucle. Même si les médias ne 
donnaient pas de noms, la famille et les amis 
pouvaient reconnaître la voiture et la description. 
Des familles avec un pompier et un poupon  
qui conduisent une Toyota Corolla noire, il n’y 

en a pas des tonnes dans la région», fustige 
Émilie Caron.  

Apprendre la nouvelle à la télévision ou via les 
réseaux sociaux a été un choc pour certains 
parents et amis.  

«Les médias devraient avoir une certaine pudeur 
et attendre d’avoir le consentement des familles 
avant de relater les images d’accidents mortels», 
ajoute Émilie Caron. 

L’autrice croit que les accidents attirent facilement 
les curieux et plusieurs rumeurs ou spéculations 
sur les circonstances de l’accident ont circulé 
avant que la version officielle du coroner ne soit 
rendue publique.  

«Il y a eu huit mois entre l’accident et le dépôt 
du rapport du coroner. On a entendu toute sorte 
de choses pendant ce temps-là. C’est difficile 
de faire son deuil avec toutes ces distractions», 
précise l’autrice.  

Émilie Caron ne voulait pas que la dangerosité 
de la 117 serve de prétexte pour excuser l’accident 
qui a décimé sa famille: «Je ne voulais pas me 
servir de la 117 pour excuser l’accident, mais le 
nombre d’accidents mortels est problématique». 
Elle croit que les médias devraient se concentrer 
sur cet aspect et diluer le traitement  
sensationnaliste. 

«Écrire me permettait 
d’avancer dans mon 
deuil»

Émilie Caron, autrice du livre  
«Plus qu’une petite famille décimée»

Émilie Caron, lors du 
lancement de son livre 
(photo: gracieuseté). 

«LES MÉDIAS DEVRAIENT 
AVOIR UNE CERTAINE 
PUDEUR ET ATTENDRE 
D’AVOIR LE CONSENTEMENT 
DES FAMILLES AVANT DE 
RELATER LES IMAGES 
D’ACCIDENTS MORTELS»  
– ÉMILIE CARON

ARTS ET CULTURE

Le mariage en Nouvelle - France (2 de 4)
L’Église catholique et le mariage

Dès les débuts de la Nouvelle-France jusqu’à 
sa chute, en 1760, les personnes pouvaient 
se marier dès l’âge de la puberté légale, 
soit 12 ans pour les femmes et 14 ans pour 
les hommes. Cette réalité continuera de 
s’appliquer jusqu’à la Confédération de 
1867 où l’âge légal pour se marier passera 
à 16 ans tant pour les femmes que pour les 
hommes. Mais l’histoire nous confi rme que 
ces lois n’étaient pas toujours rigoureuse-
ment suivies. Du point de vue de l’Église, le 
mariage est l’un des plus importants sacre-
ments. On se marie devant Dieu et pour la 
vie. Le Droit canonique régit l’ensemble des 
lois et règlements adoptés par les autorités 
catholiques pour le gouvernement de l’Église 
et de ses fi dèles. Le mariage catholique est 
l’union devant Dieu de deux personnes con-
sentantes et qui n’ont pas d’empêchements 
connus. Il existe différents types de mariages 
dépendant des situations.
Il y a Le mariage consanguin lorsque deux 
personnes prétendant au mariage ont un lien 
de parenté. Certains de ces mariages ont pu 
néanmoins être célébrés moyennant une
dispense du diocèse. On retrouve également 
Le mariage in extremis contracté par des 
personnes, dont l’une ou l’autre était 
dangereusement malade et risquait de mourir 
dans un avenir prévisible. Existait également 
Le mariage putatif, un mariage déclaré nul 
mais dont les effets juridiques subsistent pour 

les enfants en raison de la bonne foi de l’un 
des contractants. 
Comme dans la mère patrie, plusieurs in-
terdits pèsent sur les amants en Nouvelle-
France. Certains consentements parentaux 
sont parfois impossibles à obtenir. Certains 
amoureux optent donc pour Le mariage 
clandestin qui se fait sans le consentement 
des parents et hors des paroisses des contrac-
tants, sans publication de bans ou sans dis-
pense. D’autres se tournent vers le mariage 
à la Gaulmine ou Gaumine du nom d’un 
magistrat érudit français, Gilbert Gaulmine, 
qui à 60 ans voulut épouser une jeune fi lle. 
Son curé ayant refusé, il déclara que la jeune 
demoiselle ici présente devant lui était sa 
femme.
À partir de ce cas, les prétendus conjoints se 
rendaient à l’église pendant la messe du curé 
de la paroisse, accompagnés de deux témoins 
et se prenaient pour mari et femme sans au-
tre cérémonie... Cette coutume a gagné la 
Nouvelle-France dès les premières années du 
18e siècle. Elle est devenue si populaire que, 
le 24 mai 1717, Mgr de Saint Vallier a été 
obligé de lancer un mandement pour la con-
damner et frapper d’excommunication ceux 
qui oseraient contracter de tels mariages. (À 
suivre : Bancs et dispenses)

Par Madeleine Provost Léonard

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Rosina Lacasse et Hormisdas Gaumont mariés le 30 janvier 1917 à Montréal. Source: P226 
Fonds Oscar Quevillon.
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Depuis plusieurs années, le Centre d’action 
bénévole (CAB) Léonie-Bélanger fait partie 
d’un programme permettant d’offrir des services 
de production de déclaration de revenus aux 
personnes de 60 ans et plus ayant un revenu 
maximal de 25 000$ (ou 30 000$ pour un 
couple). Certains critères d’exclusion s’appliquent 
toutefois (faillite, décès, maison vendue en 
2018, etc), et une contribution de 15$ est 
demandée (ou 28$ par couple). La clinique 

sans rendez-vous est ouverte jusqu’au 30 avril 
du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h 
à 15h30. Le CAB est fier de bénéficier de 
l’expertise de près de 20 bénévoles ayant pour 
objectif commun d’offrir un service exceptionnel 
et humain. Cela représente annuellement plus 
de 1000 heures de bénévolat pour venir en 
aide à plus de 500 personnes. Infos: 819-623-
4412 ou se présenter au 610, rue de la Madone 
à Mont-Laurier. 

CLINIQUE D’IMPÔTS POUR LES GENS À FAIBLE REVENU

Selon le député de Laurentides-Labelle, 
David Graham, la solidarité dont les Canadiens 
font preuve n’est pas étrangère à la baisse du 
taux global de la pauvreté au Canada: «Les 
impôts que nous payons sont notre meilleur 
moyen de partager les coûts que nous avons 
en commun, notamment nos infrastructures 
et nos programmes sociaux, comme les 
prestations de la Sécurité de la Vieillesse ou 
l’Allocation Canadienne pour enfants (ACE). 
Grâce à l’ACE, que notre gouvernement a 
instauré en 2016, ce sont 278 000 enfants au 
pays qui ne vivent plus sous le seuil de la 
pauvreté et ce, trois ans plus rapidement que 

ce qui avait était initialement estimé». M. 
Graham rappelle que les contribuables doivent 
soumettre leur déclaration d’impôts d’ici le 30 
avril. «Il y a plusieurs organismes sur notre 
territoire qui offrent le service d’aide aux impôts 
pour personnes à faibles revenus et je remercie 
tous les bénévoles qui y œuvrent conscien-
cieusement. Pour connaitre l’organisme le plus 
près de chez eux ou pour régler une problé-
matique en lien avec l’Agence du Revenu du 
Canada, j’invite les citoyens à ne jamais hésiter 
à me contacter au 1-844-750-1650» conclut 
David Graham. 

BAISSE DE LA PAUVRETÉ: UN RÉSULTAT COLLECTIF ESTIME DAVID GRAHAM

Le mariage en Nouvelle - France (3 de 4)
Bans et dispenses

Pour les catholiques, l’annonce d’un futur 
mariage ou publication de bans se fait en 
général lors de trois dimanches consécutifs 
à l’occasion de la messe. Voici comment 
s’exprime l’ancien Rituel du Diocèse 
de Québec au sujet de la publication des 
bans : les curés ne doivent les publier qu’à 
la demande des « parties et du consentement 
des pères et mères, tuteurs ou curateurs, 
s’il s’agit de mineurs ». Après la première 
publication, on doit continuer la seconde et la 
troisième aux prochains dimanches ou jours 
de fête, Il doit nécessairement s’interposer 
des jours ouvrables entre les publications. 
L’Église pouvait cependant accorder des 
dispenses de publications dans les situations 
suivantes : 
• D’une publication sur les trois advenant 
  un départ forcé. (Ex : l’armée) 
• De deux publications sur les trois en cas 
  de cause grave comme une naissance 
  illégitime toute proche.
• Des trois publications pour une raison 
  très grave comme régulariser un mariage 
  réputé valide ou pour célébrer un 
  mariage in extremis.
Ceux qui peuvent autoriser ces dispenses 
sont : le pape, le nonce apostolique, l’évêque, 
le délégué diocésain ou le curé selon le cas.
Le mariage entre membres d’une même 
famille n’est pas autorisé, mais parfois une 

dispense de consanguinité est accordée pour 
les raisons qui suivent :
• La future désirait épouser un homme de 
  condition égale à la sienne et son 
  isolement l’empêchait d’en trouver un 
  autre ailleurs;
• Un certain âge pour les femmes, 24 ans 
  pour une célibataire et 40 ans pour une 
  veuve;
• La future était de condition modeste et 
  insuffi samment dotée pour trouver 
  quelqu’un de la même condition en de
  hors d’un parent ou allié;
• Le mariage pouvait apaiser des querelles 
  ou des inimitiés de familles;
• Il y avait déjà un mariage civil;
• La future était orpheline ou encore une 
  prostituée désirant mettre fi n à ses 
  activités;
• Pour mettre fi n à un concubinage ou à 
  une fornication habituelle, pour éviter la 
  naissance d’un enfant illégitime;
• La future était infi rme et il lui était 
  diffi cile de trouver un époux.
Durant l’année, il y avait des périodes ou 
la célébration du mariage était défendue. Il 
fallait donc une dispense pour ces moments 
prohibés, soit le temps de l’Avent jusqu’à 
l’Épiphanie et du premier jour du Carême 
jusqu’à l’octave de Pâques. (À suivre : 
Origine des rites du mariage)

Par Madeleine Provost-Léonard

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Raoul Filiatreault (Félix & Odile Meilleur) et son épouse Laura Lussier (Jean-Baptiste & Vitaline 
Filiatrault), lors de leur mariage le 9 mai 1911 à Montréal. Source: Collection de la SHGHL. Mon petit geste Mon petit geste vertvert
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Stupéfiants: la police arrête 
quatre personnes à Mont-Laurier

 L’équipe d’enquêtes sur les crimes majeurs 
de Mont-Laurier, en collaboration avec les 
policiers du poste de la MRC d’Antoine-Labelle, 
a procédé le 20 mars à quatre arrestations 
et à trois perquisitions en matière de stupéfiants 
dans deux résidences de la rue de la Madone 
et de la rue Frontenac à Mont-Laurier. Un 
homme et une femme, tous deux de 36 ans, 
pourraient comparaître au Palais de justice 
de Mont-Laurier tandis que deux femmes 
de 22 et 24 ans ont été libérées par voie de 
sommation. Ces personnes pourraient faire 
face à diverses accusations reliées aux 
stupéfiants telles que trafic de stupéfiants 
et possession dans le but d’en faire le trafic. 
Plus de 2 600 comprimés de méthamphé-

tamine, du cannabis, du tabac de contrebande, 
une petite quantité de haschich ainsi qu’un 
montant d’argent ont été saisis dans les 
résidences. L’enquête se poursuit et d’autres 
arrestations sont à prévoir dans ce dossier. 
Notons que cette enquête a progressé 
notamment grâce à des informations reçues 
du public. La Sûreté du Québec rappelle que 
toute information relative au trafic ou à la 
production de stupéfiants peut être 
communiquée en tout temps, de façon 
confidentielle, à la www.sq.gouv.qc.ca/centrale-
de-linformation-criminelle. Centrale de 
l’information criminelle de la Sûreté du Québec 
au 1 800 659-4264. 

FAITS DIVERS

Le mariage en Nouvelle - France (4 de 4)
L’origine des rites du mariage

En général, le tout commence par les
fi ançailles. Il s’agit d’une promesse de 
mariage pour des noces qui doivent se 
dérouler dans l’année qui suit. Elles 
inaugurent le temps des fréquentations plus 
sérieuses en vue du mariage.

Une dot désigne l’apport de biens par le 
père de l’épouse au patrimoine du nouveau 
ménage. Elle aide le couple à démarrer sa 
vie commune. Elle se limite généralement au 
trousseau de mariage pour les plus modestes, 
mais inclut également, pour les plus aisés, un 
apport en numéraire qui peut être important 
selon le niveau social de la famille.

La tradition du voile pourrait provenir de 
l’époque ancienne où l’homme passait un 
drap sur la tête de la femme de son choix 
comme pour la kidnapper, coutume qui se 
serait ensuite transformée pour devenir cette 
habitude de masquer le visage de la mariée 
tant que le mariage ne devenait pas offi ciel.

La tradition de l’entrée dans la maison dans 
les bras de son mari proviendrait d’une 
légende, du temps de l’Empire romain, qui 
disait que toute femme qui trébuchait, en 
entrant pour la première fois en tant qu’épouse 
dans la maison commune, verrait son mariage 
courir à la catastrophe. La porter permettait 

alors d’éviter ce risque et ainsi de conjurer le 
mauvais sort.

La place de l’alliance nous viendrait du 
17e siècle. À l’occasion d’un mariage, le 
prêtre, qui offi ciait lors de cette cérémonie, 
aurait touché, les uns après les autres, les 
trois premiers doigts de la main gauche soit le 
pouce, l’index et le majeur (Au nom du Père, 
du Fils et du Saint-Esprit). Arrivant ensuite 
au quatrième doigt, l’annulaire, il le choisit 
comme place pour l’alliance. 

L’usage du bouquet de la mariée serait né au 
16e siècle pour des raisons qui ne sont pas 
aussi romantiques que l’on pourrait croire. 
Les fl eurs permettaient surtout de masquer 
certaines mauvaises odeurs. L’hygiène était 
un véritable luxe à l’époque, un bain étant 
pris, au mieux une fois par semaine et au 
pire, deux fois par année. Une plante bien 
odorante était alors suffi samment effi cace 
face à la transpiration, surtout en période 
de forte chaleur, à la fi n du printemps ou 
durant l’été. 

Par Madeleine Provost-Léonard
Sources : BAnQ Pistard; Erudit revue 1959 v.13; Le chercheur 

nomade;  Wikipedia; FamilySearch;  Amicus (Bibliothèque et 
Archives Canada); Papyrus (Université de Montréal); Bulletin 

Mémoires-Vives, Séduction-amour et mariages en Nouvelle-
France, bulletin no. 22, oct. 2007.

819 623-1900

  Au fil du Temps
Une collaboration de

Mariage de Roméo Gougeon (Ovide et Sophie Lacasse) et Alma Bondu, (Joseph et Lovina 
Aubry), le 28 août 1928 à Notre-Dame-du-Pontmain. Collection de la SHGHL.
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Daniel Bourdon, le maire de Mont-Laurier, 
et Isabelle Nadon, conseillère 
municipale, sont allés à la Polyvalente 

Saint-Joseph rencontrer six groupes de 
secondaire cinq pour faire une tournée de 
promotion. 

L’année dernière, le 
conseil municipal de 
Mont-Laurier a décidé 
de se déplacer pour les 
réunions de conseil 
municipal puisque ceux-
ci se déroulaient 
normalement à l’hôtel 
de ville, dans la salle du conseil. Ils ont passé 
cette réglementation pour pouvoir aborder 
directement et sur les lieux les gens concernés.  

Cette tournée de promotion avait comme but 
d’expliquer aux élèves les différents rôles que 
peuvent occuper les membres du conseil municipal 
comme celui du maire et de la conseillère 
municipale. C’était aussi une façon de sensibiliser 
les étudiants puisqu’ils sont évidemment moins 
impliqués et ce sujet est nouveau pour eux.  

Cette expérience à permis au maire d’échanger 
avec les jeunes de secondaire cinq et de voir 
l’impact que cette rencontre a eu. En effet, il 
constate que les gens restent surpris de voir 
tout ce qu’un conseil municipal peut faire dans 
une municipalité. 

BUDGET ET CONVICTIONS 
La ville de Mont-Laurier a présentement un 

budget de 26 M$ qui est consacré pour l’environ-
nement, l’économie, l’urbanisme, les sports et 
la culture. Il y a donc une multitude de décisions 
à prendre pour l’ensemble de la population pour 
les années à venir. 

PARCOURS POLITIQUE  
M. Bourdon n’est pas arrivé maire facilement 
car il a su s’intégrer assez jeune au système 

politique. Dès son 
secondaire quatre, dans 
les années 70, Daniel était 
membre du conseil 
étudiant. Quelques années 
plus tard, alors qu’il avait 
23 ans , il devint conseiller 
municipal. Suivi ensuite le 
temps où il siégea à la caisse 
populaire ainsi qu’à la 

commission scolaire comme vice-président à 
l’exécutif durant une période de 11 ans.  

Le maire a su partager son plaisir d’implication 
et motiver les étudiants à prendre leurs place 
le plus tôt possible. Il s’est adressé aux élèves 
en leur disant: «Commencez jeunes à vous 
impliquer, vous avez votre place»!  

RÉSULTATS MOTIVANTS 
Daniel Bourdon confirme être satisfait des 
résultats de cette petite tournée à l’école secondaire 
et du chemin que cela leur fait parcourir. Les 
jeunes sont portés à croire que le conseil municipal 
est très fermé aux idées et ont été étonnés de 
pouvoir poser toutes les questions qu’ils voulaient.  

L’expérience fut agréable pour tous et pourrait 
très bien se reproduire dans les années  
à venir! 

Le maire de Mont-Laurier  
à la Polyvalente 

Le maire de Mont-Laurier, Daniel Bourdon 
(photo: gracieuseté – MRC d’Antoine-Labelle). 

«COMMENCEZ JEUNES À VOUS 
IMPLIQUER, VOUS AVEZ 
VOTRE PLACE!»  
– DANIEL BOURDON,  
MAIRE DE MONT-LAURIER 

Collaboration
CAMILLE CHARETTE
Polyvalente Saint-Joseph

À LA UNE

819 623-1900
  Au fil du TempsUne collaboration de

J’avoue que lorsqu’une représentante 
de la Société historique m’a demandé 
d’écrire un texte sur Monsieur Paul-Émile 
Lesage, j’ai accepté d’emblée, d’autant 
plus que j’ai eu l’occasion et le privilège 
de le côtoyer de très près parce qu’il était 
mon beau-père. Le problème auquel je suis 
cependant confronté, c’est de tracer un 
portrait aussi fi dèle possible de son par-
cours qui s’étale sur une très longue 
période soit du milieu des années 40 
jusqu’au milieu des années 90. 

Les Lesage ne sont pas des natifs d’ici 
mais de St-Jérôme. Arthur Lesage, le père 
de Paul-Émile et de Jacques, est arrivé à 
Mont-Laurier dans la deuxième moitié 
des années 30 pour occuper des fonctions 
de chef de la police provinciale appelée à 
l’époque la PP. Très vite, Paul-Émile ainsi 
que son cadet Jacques, se sont impliqués 
de diverses façons dans leur communauté 
d’adoption. 

Parcours politique
Suite à la reprise du pouvoir de Monsieur 
Maurice Duplessis en 1944, le docteur 
Albiny Paquette, député de Labelle, fera 
partie du cabinet ministériel et créera la 

même année le ministère de la Santé. Il fera 
de Monsieur Lesage, alors dans la jeune 
vingtaine son secrétaire, poste qu’il 
occupera jusqu’à la démission du 
ministre Paquette en 1958. Considérant la 
culture, les traditions et les mœurs 
politiques de l’époque, un secrétaire 
de ministre était alors une fonction de 
pouvoir. Il faut savoir que les libéraux 
avaient régné sur le Québec d’une façon 
presque absolue de 1897 à 1936 et de 
1939 à 1944 soit 44 ans et avaient érigé le 
favoritisme en système. Duplessis n’a donc 
rien inventé. Il poursuivra cette longue tra-
dition en l’adaptant à l’évolution du temps. 

Il y aurait beaucoup d’anecdotes à racon-
ter sur cette période, que ce soit sur les 
nominations à divers postes gouvernemen-
taux, les lettres de curés pour faire paver le 
devant de leur église, d’un autre pour 
limiter la vente de l’alcool dans sa paroisse 
ou de son voisin qui veut l’augmenter pour 
attirer le tourisme ou encore sur le déroule-
ment des campagnes électorales avec ses 
assemblées contradictoires et combien 
d’autres choses encore… 

Lors de son retrait politique en 1958, le 
docteur Paquette livrera ce témoignage à 
l’intention de Monsieur Lesage : « Quant 
à mon dévoué secrétaire, Paul-Émile 
Lesage, je veux lui exprimer mon appré-
ciation profonde pour le dévouement 
inlassable dont il a fait preuve depuis 
14 ans. Je garde de sa loyauté, de son 
enthousiasme et de son esprit de travail le 
meilleur des souvenirs ». 

La démission du docteur Paquette qui 
entrainera par voie de conséquence la 
fi n de son emploi à titre de secrétaire de 
ce dernier, ne met pas fi n à ses activités 
politiques. D’ailleurs, parallèlement 
à celles-ci, il avait été aussi conseiller 
municipal de Mont-Laurier de 1951 
à 1954 sous le règne du maire Henri 
Coursol. (À suivre)

Par Bernard Lajeunesse

Paul-Émile Lesage. Source : P094 Fonds Paul-
Émile Lesage.

Monsieur Paul-Émile Lesage, une présence
active dans le milieu durant plus de 50 ans

Arrivée à Mont-Laurier et début d’implication en politique (1 de 3)
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Avec le dépôt d’un plan d’investissements 
de 25M$ en 2019, la Corporation du 
parc linéaire Le P’tit Train du Nord 

portera une attention particulière à la revita-
lisation de l’infrastructure et à la mise en 
place de la nouvelle signalisation. 

«L’objectif est d’assurer la sécurité et la cohabi-
tation des usagers. Le projet de sécurisation des 
contrôles d’accès aux intersections routières 
sera également priorisé», indique le président 
Stéphane Maher dès les premières pages du 
rapport annuel. C’est à suivre de près. 

Par sensibilité au développement durable et 
par souci environnemental, l’administration 

poursuit son virage technologique. «À cet égard, 
nous travaillons à mettre sur pied une application 
mobile. L’organisation souhaite également 
minimiser son utilisation de papier et lancer un 
nouveau site Web», signale M. Maher. 

UNE NOUVELLE IMAGE 
La corporation du parc linéaire Le P’tit Train du 
Nord a changé son image, optant pour une 
meilleure visibilité, uniformisée avec une 
déclinaison selon l’usage saisonnier. Qui dit 
nouvelle image, dit aussi image de marque, et 
la corporation commercialise des produits dérivés 
que l’on a pris soin d’adapter au besoin de la 
clientèle (chandail technique, casquette, bouteille, 
tasse, autocollant, tuque et foulard tubulaire. 
Tout ça d’après la déclinaison du logo selon 
l’usage saisonnier.  

Investissements et nouvelle 
image pour Le P’tit Train  
du Nord

Corporation du 
parc linéaire

De gros investissements seront bientôt 
annoncés pour le parc linéaire du P’tit Train 
du Nord (photo: Ronald Mc Gregor – 
L’Information du Nord). 

RONALD MC GREGOR
rmcgregor@infodunord.ca

Collaboration

819 623-1900
  Au fil du TempsUne collaboration de

En 1962, il se portera candidat pour le parti 
conservateur mais sera défait par 40 voix 
par le libéral Gaston Clermont. Malgré sa 
défaite, Monsieur Lesage s’assurera que 
le gouvernement Diefenbaker donne suite 
à l’un de ses engagements de campagne, 
soit la construction d’une tour relais à 
Val-Limoges pour que la population 
avoisinante de Mont-Laurier puisse 
syntoniser Radio-Canada alors seule 
station de télévision francophone. Ce 
projet fut réalisé dès 1962. 

En 1965, il est élu président de la com-
mission scolaire de Mont-Laurier puis 
délégué par celle-ci pour siéger au sein 
du nouveau conseil des commissaires de 
la commission scolaire régionale Henri-
Bourassa qui englobait les territoires des 
vallées de la Rouge, de la Lièvre et de la 
Haute-Gatineau. Quelques années plus 
tard, soit en 1968, il deviendra président 
de cet organisme et le demeurera jusqu’en 
1977. C’est une époque de rénovations 
et/ou de constructions d’écoles secon-
daires, à l’Annonciation, à Mont-Laurier 
et à Maniwaki. C’est aussi une période 
que je me limiterai à qualifi er de grande 
effervescence surtout à l’E.P.S.J. Là 
aussi, il y aurait tout un chapitre à écrire 
sur cette décennie. 

L’homme d’affaires
Dans les années 50, il ouvrira un 
bureau d’assurances dont les 
activités ont toujours été fl oris-
santes et il en conservera la propriété 
exclusive jusqu’en 1976, date à laquelle il 
fusionne son entreprise avec 
celle du groupe Godard qui avait 
pignon sur rue à Mont-Laurier et à 
Tremblant. Il détiendra aussi dans les 
années 50 la franchise Chevrolet qui
opérait alors sous le nom de Lesage Auto-
mobiles. Dans les années 60, il deviendra 
copropriétaire avec d’autres gens 
d’affaires et professionnels du journal 
L’Écho de la Lièvre et de la station de la 
radio CKML.

Engagements communautaires, 
sociaux et économiques
En 1948, il sera un des membres fondateurs 
du club Richelieu de Mont-Laurier dont il 

assumera le secrétariat et la présidence.
Il fut sûrement celui qui fut un membre 
actif de ce club sur la plus longue période. 

En 1965 il sera élu président de la Com-
mission des Loisirs de Mont-Laurier et 
l’année suivante, il sera désigné prési-
dent fondateur du club des raquetteurs 
l’Orignal qui a été l’un des organismes 
très dynamiques de Mont-Laurier jusque 
dans le milieu des années 1960. 

En 1959, le nouveau premier ministre du 
Québec, Monsieur Paul Sauvé, l’appelle 
personnellement chez lui pour lui offrir 
le poste de vice-président de l’Offi ce des 
autoroutes du Québec. Il sera cependant 
évincé de cet organisme dès 1960 suite à 
la prise du pouvoir des libéraux de Jean 
Lesage. Pourtant, à peine 6 ans plus 
tard, le même chef du parti libéral et 
premier ministre du Québec, Monsieur
Jean Lesage, le conviera à 2 reprises à
sa suite de l’hôtel Reine-Élizabeth 
pour tenter de le convaincre de porter 
les couleurs de son parti à l’élection de 
juin 1966. Il lui fait miroiter alors en 
cas de victoire un poste au sein de son 
conseil des ministres. Monsieur Lesage 
aura alors la grande sagesse de décliner
cette invitation. (À suivre

Par Bernard Lajeunesse

M. Lesage, au centre, entouré de Jean-Guy 
Talbot à gauche et Maurice Richard à droite, 
joueurs du Canadien de Montréal. Source : 
P094 Fonds Paul-Émile Lesage.

Monsieur Paul-Émile Lesage, une présence
active dans le milieu durant plus de 50 ans

Politique fédérale, les affaires et implication dans la communauté

P R O G R A M M A T I O N �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  � � �  2 0 1 9 �

N O T R E - D A M E - D E - P O N T M A I N  1 8  H  3 0

Michel est un conteur, un chanteur et un 

metteur en scène qui s'intéresse au domaine 

des contes et légendes depuis toujours.

L A C - D U - C E R F �  �  � �  �  �  �  �  � �  1 3  H  3 0

Soyez témoins du travail de longue haleine des élèves de 
la polyvalente Saint-Joseph et des parents du 
programme��« Une page à la fois » de la Griffe D'Alpha. 
Accompagnés par Robert Seven Crows, ils vous 
présenteront les contes qu'ils ont imaginés pour vous. 

SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ÎLES� � � � � � 17 H 30

Originaire de Maniwaki, Claudette L’Heureux a été 
abreuvée de contes de fées par son père et nourrie de 
gâteau des anges par sa mère. Cela lui fit bonne bouche 
pour la parole conteuse. Gagnante de nombreux prix, 
elle vous racontera des histoires de sa belle parlure.

Salle Arc-en-Ciel : 22, chemin de l’Arc-en-Ciel 

Centre communautaire Gérald-Ouimet : 15, rue Émard 

Salle communautaire: 871, chemin Diotte 

M I C H E L  F A U B E R T

C L A U D E T T E  
L ' H E U R E U X  

C O N T E U R S  L O C A U X  

>
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Ne pas trop se 
prendre au sérieux

L’humoriste Virgine Fortin sera de passage 
à l’Espace Théâtre le 16 mai prochain, 
pour présenter son tout premier 

spectacle «Du bruit dans le cosmos». Le 
Courant, curieux de mieux connaître cette 
artiste aux multiples facettes, s’est entretenu 
avec elle. 

LORS DE VOTRE VENUE À MONT-LAURIER, 
À QUOI DOIVENT S’ATTENDRE LES GENS? 
Je crois qu’ils ne doivent pas s’attendre à un 
spectacle d’humour trop conventionnel. C’est 
un spectacle qui, oui, est drôle et il y a des 
blagues, mais il y a quand même une réflexion 
un peu existentialiste profonde qui est amenée. 
Tout ça sous le couvert de plusieurs blagues 
niaiseuses (rire). 

QU’EST-CE QUI DIFFÉRENCIE VOTRE HUMOUR 
SI ON LE COMPARE À CELUI DES AUTRES 
HUMORISTES? 
Je vais peut-être utiliser les mots que les autres 
gens utilisent parce que j’ai de la misère à 
décrire mon humour. Je pense que c’est un 
humour au rythme différent. On est plutôt 
habitué à un humour où les blagues se 
succèdent rapidement du genre un, deux, 
trois “joke”, un, deux, trois ha ha ha, mais moi 
j’ai peut-être un parcours un peu plus long 
pour arriver au rire. J’adore faire une construction 
plus longue, où on ne sait pas vers quoi on se 
dirige. J’aborde quand même des thèmes 
différents. Je parle de l’espace, de capitalisme, 
de plein de choses. C’est difficile de vraiment 
dire ce qui me différencie. Peut-être la forme 
au complet. On est peut-être moins dans un 
format ou on passe moins par la “joke” à tout 
prix. Ça reste très classique comme “stand-
up”, mais je pense que je me permets des 
prémices un peu plus longues, des réflexions 
un peu plus longues et élaborées. 

QUELLES ONT ÉTÉ VOS SOURCES 
D’INSPIRATION POUR VOTRE SPECTACLE 
«DU BRUIT DANS LE COSMOS»? 
L’inspiration, on sait jamais quand ça va arriver. 
Je pense que c’est la vie en général qui m’inspire. 
Je parle très peu de moi, ce sont très peu des 
anecdotes de ma vie que je raconte. Mon 
inspiration de base, je crois qu’elle vient de ce 
qui m’habite depuis que je suis toute petite. 
Depuis que je suis une enfant, je n’en reviens 
pas qu’on soit dans l’espace et je ne comprends 
pas pourquoi on existe. C’est la question que 
je me pose depuis que j’ai cinq ans. On dirait 
que c’est ça à la base et mon Dieu, qu’est-ce 
qu’on a fait de notre vie sur Terre? On dirait 
qu’on ne pense qu’à notre petite job, nos 
petites affaires, mais on ne s’arrête pas pour 
réaliser et se dire «crisse on est dans l’espace 
là!». On s’est vraiment créé une petite routine 

et on ne pense plus qu’on fait partie de la 
coïncidence de l’existence humaine sur Terre. 
On dirait que mon inspiration de base vient 
de comment on explique nos habitudes de 
vie aux extra-terrestres. C’est comme si, en 
essayant d’expliquer nos habitudes de vie sur 
Terre à quelqu’un qui n’y vit pas, j’en soulevais 
tout le ridicule. 

ON VOUS CONNAIT DE PLUS EN PLUS COMME 
COMÉDIENNE, MAIS VOUS ÊTES AUSSI 
CHANTEUSE. PARLEZ-NOUS UN PEU DE CES 
DEUX AUTRES ASPECTS DE VOTRE CARRIÈRE. 
La chanson, je dirais que c’est plus un hobby. 
J’avais un “band”, jadis, quand j’étais plus jeune, 
avec ma sœur. On faisait ça vraiment juste 
pour le plaisir. Je pense que je n’ai jamais eu 
le goût de n’être que chanteuse, mais j’ai 
toujours aimé chanter et j’ai toujours joué de 
la musique. Là, j’aimerais pouvoir jouer dans 
un opéra rock ou une comédie musicale, me 
servir de mes deux plus. Je suis capable de 
chanter et aussi de jouer. C’est sûr que depuis 
que j’étais petite je voulais devenir comédienne 
(rire), mais je suis devenue humoriste, un peu 
en essayant plein d’affaires. […] Je ne me 
croyais pas tant comédienne jusqu’à ce que 
l’audition de «Trop» à Radio-Canada arrive et 
là, on dirait que ça a rouvert la porte à l’envie 
de vouloir jouer. Je suis motivée, surtout qu’on 
recommence à tourner le 28 avril pour la saison 
trois de «Trop». Ça, c’est vraiment un projet 
que j’adore dans ma vie. J’aime vraiment 
pouvoir jongler avec le fait de jouer en tant 
que comédienne et faire de l’humour. On dirait 
que je n’ai jamais le temps de me tanner de 
ni de l’un ni de l’autre. 

QU’EST-CE QUI S’EN VIENT POUR VIRGINIE 
FORTIN? 
Une pause dans ma tournée de spectacle pour 
la reprise du tournage de «Trop», ensuite je 
reprends la tournée. Après, c’est la vie de 
pigiste, donc on ne sait pas trop. Je veux 
commencer à écrire le prochain spectacle. On 
a un festival qui s’appelle le Dr Mobilo Aquafest 
et qu’on organise chaque année avec des amis, 
Guillaume Wagner, Adib Alkhalidey et le duo 
Sèxe Illégal et qui s’en vient dans peu de temps 
et on va mettre en scène un opéra rock donc 
je vais réaliser mon rêve. À part ça, je laisse 
juste la vie continuer. 

Virginie Fortin

Virginie Fortin sera de passage à 
l’Espace Théâtre avec son spectacle 
«Du bruit dans le cosmos», le 16 mai 
prochain (photo: gracieuseté).

En 5 QUESTIONS

KATHLEEN GODMER
kgodmer@lecourant.ca

819 623-1900
  Au fil du TempsUne collaboration de

Après avoir occupé la présidence 
du service social diocésain dans les 
années 50, il sera réélu à nouveau 
président de cet organisme dans 
les années 60. Il occupera aussi les 
fonctions de président de la Cham-
bre de commerce de Mont-Laurier à 
quelques reprises puis de la Chambre 
de commerce régionale dont le terri-
toire s’étendait jusqu’à St-Jérôme. 
En 1968, le député-ministre Fernand 
Lafontaine recommandera au minis-
tre de l’Éducation sa nomination sur 
le premier conseil d’administration du 
cegep Lionel-Groulx de Ste-Thérèse. 
Il faut ajouter aussi qu’au début des 
années 80, il présidera diverses cam-
pagnes de fi nancement de Centraide. 
Dans le dossier de l’aéroport de 
Mont-Laurier, compte-tenu des liens 
très étroits qu’il avait avec le député 
Barry Moore, dont il était le président 
de son association de comté et de la 
grande proximité du député Moore 
avec le ministre des Transports du 
gouvernement Mulroney, Monsieur 
Benoît Bouchard, il deviendra un 
interlocuteur privilégié auprès du 
Comité de l’aéroport pour obtenir le 
fi nancement pour l’allongement de la 
piste, de l’éclairage et de l’atterrissage 
aux instruments. L’annonce de ces 
sommes fut faite par le ministre 
Bouchard à Mont-Laurier. 
D’autre part, il sera particulièrement 
actif pour convaincre des partenaires 
locaux de participer au fi nancement 
minoritaire du projet Panfi bre dont 
les grands promoteurs étaient les 
frères Kunz d’Allemagne. D’ailleurs, 
il était le président du conseil 
d’administration du groupe local Les 
investissements MDF Mont-Laurier.
Présidence du CHSLD Ste-Anne 
Ce sera la dernière fonction qu’il 
occupera au cours des années 90. Il 
déploiera beaucoup d’énergie, avec 
succès d’ailleurs, pour convaincre le 
gouvernement du Québec de procéder 
à des travaux de réfections majeures 

au sein de cet établissement. Ce sera 
dans cette institution qu’il vivra les 
dernières années de son existence. 
Son décès est survenu le 2 décembre 
2000.
Le fait que M. Lesage ait réussi au 
cours de toutes ces décennies à cu-
muler autant de présidences, au sein 
d’organismes aussi variés, témoigne 
de sa forte personnalité et de sa 
capacité de pouvoir réunir des gens 
souvent animés d’opinions
divergentes. Il était un rassembleur 
et un très effi cace diplomate. Il pos-
sédait une connaissance très fi ne de 
la population. Son réseau de contacts 
était aussi très étendu. Bref, il aimait 
les gens et même si tous connaissaient 
ses allégeances politiques, il n’était 
pas sectaire. Il avait des amis dans 
tous les camps.
Sur une note plus personnelle et sans 
rien enlever à qui que ce soit, j’ai la 
profonde conviction que sa contri-
bution au sein de notre communauté 
mériterait d’être soulignée entre 
autres par les autorités municipales 
et ce, selon des modalités qui leur 
appartiennent. Ses états de service le 
qualifi ent grandement pour une telle 
reconnaissance.

Par Bernard Lajeunesse

M. Paul-Émile Lesage. Source : P094 Fonds 
Paul-Émile Lesage.

Monsieur Paul-Émile Lesage
Une présence active jusque dans les années 90
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Le groupe du Profil Théâtre de secondaire 
4 et 5 de la Polyvalente Saint-Joseph de 
Mont-Laurier présentait, le 9 mai dernier, 

La pièce «Cette fille-là», réarrangée par Mélanie 
Lucas, enseignante et metteur en scène. Les 
18 élèves impliqués dans le projet en ont mis 
plein la vue et en ont laissé plus d’un sans 
mot.

La pièce «Cette fille-
là»: un franc succès

Profil Théâtre secondaire 4 et 5 de la Polyvalente St-Joseph 

«Je manque de mots pour expliquer la force de ce que nous avons vécu ensemble cette 
année avec le groupe du Profil Théâtre 4-5. Des élèves talentueux, sensibles et brillants 
qui, quand je leur ai proposé de monter “Cette fille-là”, ont mis leurs tripes sur la table en 
me répondant qu’ils voulaient en parler. L’intimidation est un problème important et 
difficile à contrer», a expliqué Mélanie Lucas, enseignante (photo: gracieuseté).

ARTS ET CULTURE

819 623-1900
  Au fil du TempsUne collaboration de

Monsieur Gilles Supper exerce le 
métier de menuisier-charpentier 
à Kiamika au début des années 
1950. Maîtrisant la technique de la
construction en bois rond, il répond 
à la demande de son ami, monsieur 
Charles Meilleur, de construire 
des chalets en bois rond au Lac 
François et, par la suite,  dans la 
réserve faunique Papineau-Labelle.

L’expérience acquise lui donne le 
goût de se lancer dans le domaine 
de la construction domiciliaire. 
Il quitte Kiamika et se rapproche 
du marché potentiel de Mont-
Laurier. En 1955, Gilles Supper 
devient Lauriermontois. Deux ans 
plus tard, il construit sa première 
maison familiale sur la 1re 
avenue à Mont-Laurier. Mainte-
nant qu’il est plus connu dans le 
milieu de la construction, ses 
servi-ces sont de plus en plus en 
demande. Il fonde alors sa com-
pagnie le 26 février 1978 sous la 
dénomination sociale : Les 
Constructions Supper et Fils 
Inc. La conjointe et les enfants 
contribuent à l’entreprise 
familiale: travaux sur les chantiers 
de construction,  facturation des 
clients, tenue de livres, préparation 
des payes et dépôts bancaires.

 Au début de la décennie 1950, 
se souvient monsieur Supper, le
menuisier apporte avec lui son 
coffre à outils : une égoïne, une 
équerre, un niveau, un mar-
teau, une mesure et… un crayon 
de menuisier. Les coupes des 
pièces de bois se font à la main. Le 
menuisier a tout intérêt à 

prendre les mesures les plus précises 
possibles. Pas question de repren-
dre  la même coupe une deuxième 
fois. Surtout que les pièces de bois 
sont plus épaisses et plus larges 
qu’aujourd’hui,  des vrais 2x6, 
2x10, quoi ! La suite dans l’édition 
du 5 juin 2019.

Par André Ducharme

1968. Source: Famille Supper.

Les Constructions Supper et Fils Inc. 
(Chronique 1 de 2)

Gilles Supper, en 1946. Source: famille Supper.

424, rue du Pont, 
Mont-Laurier J9L 2R7

819-440-3091

David Graham
député fédéral • Laurentides—Labelle

D’ICI, POUR ICI

david.graham@parl.gc.ca  •  www.davidgraham.ca

1-844-750-1650

/daviddebgraham

>41389

Page 8  •  22 mai 2019   •  www.lecourant.ca    •  Le Courant des Hautes-Laurentides



Dimanche dernier à l’Espace Théâtre de 
Mont-Laurier, les élèves de l’école Art 
en Danse ont présenté 31 numéros 

tout aussi mignons les uns que les autres et 
même pour plusieurs très  époustouflants!

Trois cohortes réunies 
dans un même spectacle

As-en-Danse: Troisième génération 

Charline et Daphnée, deux 
danseuses-chorégraphes 
(groupe Junior de Rivière-
Rouge), ont démontré leur 
créativité et leur agilité.  
(Photo: Murielle Yockell, Le 
Courant des Hautes-
Laurentides)

Les Purples Stars (groupe Élémentaire à Labelle), étaient bien synchronisées pour ce saut 
de danse de pom pom girls. (Photo: Murielle Yockell - Le Courant des Hautes-Laurentides).

Mélina Raymond et les groupes Ballets 
débutants et Élémentaires de l’école à 
Rivière-Rouge ont ébloui les spectateurs 
dans cette version écourtée de Casse-
Noisette. (Photo: Murielle Yockell - Le 
Courant des Hautes-Laurentides)

ARTS ET CULTURE

819 623-1900
  Au fil du TempsUne collaboration de

Au fi l des ans, le monde de la construction 
et la technologie changent. L’entrepreneur 
développe une expertise dans la 
construction et la rénovation commer-
ciales et achète des terrains en prévi-
sion de nouvelles constructions. Le 
fi nancement jusqu’à la vente des nou-
velles résidences n’est pas toujours 
facile. La compagnie Supper et fi ls acquiert 
sa première scie circulaire en 1958. Encore 
faut-il avoir suffi samment de courant  
électrique pour actionner la scie. Sou-
vent, en fi n d’après-midi, la centrale 
électrique de Mont-Laurier ne suffi t pas à la 
demande. On range donc la scie  et 
la coupe se fait alors à  l’égoïne avec 
quelques grincements de dents, se 
rappelle monsieur Supper.

Au cours de cette décennie, sa compa-
gnie acquiert  un marteau à air et plu-
sieurs outils électriques. Le coffre à outils 
ne suffi t plus. L’usage de la camionnette 
s’avère nécessaire.  Quel contraste avec 
ses débuts de menuisier-charpentier! 

Monsieur Supper et ses fi ls construisent 
plus de deux cent cinquante maisons aux 
quatre coins de Mont-Laurier et dans 
les municipalités environnantes. Les 
chantiers les plus importants se trou-
vent sur les rues Beaudry, Sabourin, 
Dubreuil, Lafl eur, Carré Bourdon, L’Allier, 
Mariale, Dufresne, Matte, Giroux, Des 
Tilleuls, Des Chênes et Lavergne. 

Âgé de 90 ans, monsieur Supper a 
souvenance de deux réalisations dont 
il est particulièrement fi er : Le projet 
de la Colline et celui de la Coopération 
étudiants-entreprises. 

La Société Centrale d’Hypothèque et 
de Logement subventionne la cons-
truction de maisons unifamiliales. 
L’acheteur bénéfi cie d’une subven-
tion de 111 $ par mois pendant 60 
mois. Les Constructions Supper érigent 
16 maisons sur une période de quatre mois. 
À cette époque, la construction d’une 
maison unifamiliale conforme aux critères 
de la Société Centrale d’Hypothèque et 
de Logement coûte 13 125 $, incluant les 
frais d’arpenteur et de notaire.

Le deuxième projet consiste à superviser 
des étudiants en menuiserie du Centre de 
Formation Professionnelle. Les 
stagiaires, en groupe de quatre ou cinq, 
participent à la construction d’une 
maison. L’expérience se poursuit sur 
une période quinquennale. En tout, une 
vingtaine d’étudiants contribuent à la 
construction de cinq maisons.

Monsieur Supper prend sa retraite en 1998 
et remise défi nitivement son coffre à outils 
rempli de beaux souvenirs. 

 Par André Ducharme

Les Constructions Supper et Fils Inc. 
(Chronique 2 de 2)

 Source: journal L’Écho 
de la Lièvre, édition du 
8 juillet 1970.
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Nicolas Pelletier, 32 ans, de Mont-Laurier, 
a plaidé coupable à des accusations 
de voie de faits armée, de voie de faits 

et de bris de probation. Ila été condamné le 
6 juin dernier, par la juge Yannik Laramée, à 
14 mois d’emprisonnement. 

En décembre 2017 et janvier 2018, l’individu 
s’est livré à des voies de faits contre sa conjointe 
et sur une autre personne.  

Il a également menacé sa conjointe de la frapper 
avec la «balayeuse», sous prétexte qu’elle faisait 
mal le ménage.  

L’homme était sorti de prison depuis quelques 
semaines après une sentence de sept mois 
d’emprisonnement pour violence conjugale 

avec une autre conjointe. De plus, il ne s’est pas 
conformé à une ordonnance du tribunal de 
suivre une thérapie relativement à une problé-
matique de personne violente. 

La juge Laramée lui a imposé, en plus de la peine 
d’emprisonnement, une probation de trois ans 
avec suivi.  

Il devra dans les deux jours de sa sortie de prison 
se présenter à un agent de probation et suivre 
ses directives. Il devra, entre autres, suivre une 
thérapie pour personne ayant une problématique 
de toxicomanie et également pour personne 
violente. Il devra également assister à des réunions 
des Alcooliques anonymes et narcotiques 
anonymes (AA/NA) une fois par semaine, et ce 
jusqu’à ce que l’agent le juge nécessaire.  

Si l’individu ne se conformait pas à ces conditions, 
de nouvelles accusations pourraient être portées 
contre lui. 

14 mois de prison pour 
l’homme à la «balayeuse»

Violence conjugale

Nicolas Pelletier a écopé 
de 14 mois de prison 
(photo: Pixabay).

JUSTICE & FAITS DIVERS

Femmes àà l’’œœuvre

Réservation requise � ������	���
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EXPOSITION

Reculer d'une cinquantaine d'années, 
que de changement de mentalité en 
éducation! Que de recul dans mon vé-
cu!

À dix-sept ans, voler de mes propres 
ailes dans une école de rang, s'adapter 
aux conditions rudimentaires étaient 
pour moi une expérience imprévisible.

L'idéal que je m'étais fixé! Il fallait 
que je l'atteigne avec fermeté et travail. 
La formation et les principes inculqués 
à l'École Normale m'incitaient à exer-
cer une autorité méticuleuse auprès des 
35 élèves échelonnés de la 1re à la 7e

année.

Dans ces années, l'autorité dans la fa-
mille était respectée. L'école étant 
alors le prolongement de la famille, 
l'institutrice devait suivre les mêmes 
pas, tout en donnant l'enseignement et 
seconder l'éducation. 

Elle n'était pas seulement enseignante 
mais aussi formatrice, c'est-à-dire 
transmettre des habitudes de vie aux 
élèves (hygiène, bienséances conte-
nues dans les volumes) qui en ont be-
soin pour devenir des hommes et des 
femmes capables de lire, d'écrire, de 
compter et de bien parler.

Notre travail était géré par une certaine 
crainte des rapports d'autorité scolaires 
et religieuses, des compétitions, des 
comparaisons entre les écoles sans 
égard aux talents de certains élèves..., 
des examens de fin d'année devant les 
parents lors de la distribution des prix, 
certificat de 7e année, visite des ins-
pecteurs, etc. Les succès ou les échecs 
dépendaient du professeur.

C'était là que les rapports élogieux ou 
désapprobateurs de l'inspecteur met-
taient en jeu la future réputation de 

l'institutrice. Rapports qui étaient en-
voyés à la Commission scolaire.

Les heures de travail n'étaient pas 
comptées. L'enseignement était priori-
taire au détriment du contact personnel 
avec chacun des élèves en difficulté de 
compréhension ou de caractère. Cha-
cun était mis sur le même pied, sans 
égard aux problèmes de chacun.

Il fallait avoir la vocation pour véhicu-
ler sans écarts dans un champ si vaste 
qu'est l'éducation. Sans l'amour pro-
fond des enfants, cette carrière de 35 
ans ne m'aurait pas laissé les souvenirs 
inoubliables que je garde de chacun 
d'eux aujourd'hui.

On se souvient...

Par Noémie Filion Gratton
Écrit dans le cadre de l’exposition L’éduca-

tion dans les Hautes-Laurentides (2005) 

Y a tant à dire !

SSPÉCIAL 

Noémie Filion Gratton. 

C’est avec un grand plaisir que l’équipe Escale Beauté vous invite 
dans son nouveau local situé au 601 Boulevard Albiny Paquette 
depuis le 5 juin. Il nous fera extrêmement plaisir de vous recevoir et 
prendre soin de vous. Bienvenue à tous ! 

>
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819-623-3244

Nous avons un ascenseur 
pour plus de commodité

Ariane OuimetAriane Ouimet technicienne en pose d’ongles, Leslie MarcotteLeslie Marcotte coiffeuse, 
Isabelle PilotteIsabelle Pilotte coiffeuse, Marc Lépine Marc Lépine coiffeur, Caroline DaviaultCaroline Daviault propriétaire
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La fête nationale 
célébrée 
un peu partout

Vallée de la Lièvre

Les 23 et 24 juin derniers, la Fête nationale 
a été célébrée en grande pompe dans les 
diverses municipalités de la Vallée de la 

Lièvre. Le Courant s’est rendu à Lac-des-Écorces, 
là où on appliquait un virage vert.

Femmes àà l’’œœuvre

Informations : �����������	
� ��
�������

Du 25 juin au 31 juillet 2019
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Studio de la Maison de la culture de Mont-Laurier
Du mardi au samedi de 10h à 18h

Entrée libre

EXPOSITION

Le 30 mars 1910, à Lac-des-Iles, Éva 
Lefebvre voit le jour. Le 6 juillet 1928, 
à l'âge de 18 ans, elle épouse Lionel 
Léveillé.

C'est alors qu'elle entreprend une 
longue carrière de mère de famille. 
Elle vécu 21 grossesses et donna nais-
sance à 18 enfants: 12 garçons et six 
filles. Jusqu'en 1947, elle vit à Lac-
des-Iles. Par la suite, elle déménage à 
Mont-Laurier avec ses treize premiers 
enfants. Éva s'est donnée corps et âme 
à sa famille. « Des gens voulurent 
m'adopter des enfants », nous dira-t-
elle, « mais, des enfants ça ne se donne 
pas ».

Travaillante, courageuse et détermi-
née, elle donne toujours son maxi-
mum, sans limite. C'est avec beaucoup 
d'humour et d'énergie qu'Éva prend 
soin de son petit monde. Par surcroît, 
elle s’occupe d'un immense jardin. 
Chaque année, elle « canne » au delà 
de 500 conserves, file, teint la laine 
des moutons pour tricoter à sa mar-
maille mitaines, tuques, chandails, 
chaussons, foulards et encore. En plus 
de boulanger trente-deux pains à la 
semaine, elle coud tous les vêtements 
nécessaires.

Elle crée une véritable petite manufac-
ture en vendant des produits maraî-
chers, des tapis tissés, des bas, mi-
taines, chandails etc. Elle vaque à ses 
tâches ménagères tout en chantant et, 
le soir, elle raconte des histoires tout 
en tricotant. C'est ainsi qu'elle a animé 
des soirées jusqu'en 1995. À l'âge de 
82 ans, elle tient toujours une table 
ouverte à tous les dimanches, pour 

recevoir enfants, petits-enfants (30), 
arrière petits-enfants (30).

Jusqu'à l'âge de 90 ans, ses loisirs fa-
voris sont la pêche et le camping. Elle 
exprime aussi sa créativité dans l'arti-
sanat afin de donner des cadeaux aux 
être aimés.

Elle vit une vieillesse heureuse. D'un 
caractère très attachant, partout elle se 
fait de nombreux amis. L'ancienne vie, 
c'est fini, elle vit maintenant au jour le 
jour dans le calme et la sérénité. Éva 
s’éteint le 30 décembre 2005 à l’âge de 
95 ans. C'était tout un personnage !

Merci à la famille d’Éva Lefebvre-
Léveillé pour la publication de ce 
texte.

Hommage à une bâtisseuse

SSPÉCIALL 

Mme Éva Lefebvre à la pêche au Lac-des-
Iles. Collection Mme Marthe Champagne-
Léveillé de la SHGHL. 

819.440.6296
ybarnabe@propriodirect.com

www.propriodirect.com
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Bureau: 452 de la Madone, Mont-Laurier
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Barnabé
Courtier immobilier 
résidentiel
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Exposition de
VÉHICULES ANTIQUES

de Mont-Laurier

12e
édition

Samedi 6 juillet 2019

PARC DES CANOTIERS

Prix de présence - Animation
Informations: 

819.585.2926 / 819.440.5212
www.varhl.com • info@varhl.com
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Dany Damboise, 37 ans, chauffeur de 
véhicules poids-lourds de Rivière-du-
Loup, a plaidé coupable à une accusation 

réduite de conduite dangereuse, le 2 juillet 
2019 au palais de justice de Mont-Laurier. Il 
a été condamné à deux ans d’emprisonnement 
moins un jour à purger dans la collectivité 
suite à une suggestion commune des deux 
procureures. 

Le 13 novembre 2015, Dany Damboise conduisait 
un camion semi-remorque sur la route 117 en 
direction sud. À 11h23, à la hauteur du kilomètre 
205 à Lac-des-Écorces, il a changé de voie et a 
percuté une camionnette de marque Ford F-
150 conduite par Joël Labelle qui venait en sens 
inverse.  

Sous l’impact, une explosion s’est produite et 
le camion semi-remorque a pris feu. La victime 
a été partiellement éjectée de sa camionnette 
à travers le pare-brise et a été conduite à l’hôpital 
pour y soigner des blessures importantes. 

Il a été souligné devant le tribunal que Dany 
Damboise se serait endormi au volant et qu’il 
aurait dépassé la limite d’heures de conduite 
autorisée. 

Les accusations originales de conduite dangereuse 
causant des lésions corporelles ont été modifiées 
à conduite dangereuse. L’accusé a plaidé coupable.  

La procureure aux Poursuites criminelles et 
pénales a mentionnée que les données G.P.S. 
et du «log-book» du chauffeur pourraient poser 
problèmes dans un éventuel procès. 

UNE VIE HYPOTHÉQUÉE 
Joël Labelle, victime dans cet accident, a témoigné 
des impacts dans sa vie personnelle, profes-
sionnelle et émotive. Il devra vivre dorénavant 
avec des limitations physiques. Il est en arrêt de 
travail depuis ce 13 novembre 2015.  

Lui-même chauffeur et mécanicien, il a dit 
comprendre l’accusé. L’accident aurait pu avoir 
des conséquences encore plus tragiques. En 
effet, M. Labelle était en direction de la garderie 
pour aller chercher son fils âgé d’un an. 

Le juge Frédéric Bénard, dans son adresse, a 
mentionné le professionnalisme de la procureure 
du DPCP et a souligné qu’elle avait sûrement 
consulté la victime et obtenu son accord avant 
d’en arriver à une telle entente.  

Il a également fait mention que la victime n’aura 
pas la même chance que l’accusé, sa vie étant 
maintenant hypothéquée. 

LA PEINE 
Les parties ont également tenu compte que 
Dany Damboise avait la garde exclusive de ses 
enfants et qu’une peine d’emprisonnement 
ferme obligerait sûrement le placement des 
enfants par la Direction de la protection de la 
jeunesse (DPJ).  

Les accusations originales de conduite dangereuse 
causant des lésions corporelles rendaient Dany 
Damboise non éligible à purger sa peine 
d’emprisonnement dans la collectivité. 

Dany Damboise sera assigné à résidence 24h/24 
pendant la première année et de 22h à 7h la 
deuxième année, sauf exceptions prévues par 
le tribunal. Il sera par la suite soumis à une 
probation d’un an.  

l sera également soumis à une interdiction de 
conduire tout véhicule à moteur pendant une 
période de trois ans. 

Dany Damboise s’en tire 
avec une peine réduite

Accusé de conduite dangereuse sur la route 117

L’épave du camion Ford F-150 de 
Joël Labelle suite à l’accident 
(photo: gracieuseté – Joël Labelle). 

JUSTICE & FAITS DIVERS

Femmes àà l’’œœuvre

Du 25 juin au 31 juillet 2019
Exposition de photos et de documents d’archives 
qui témoignent de l’implication des femmes au 
développement des Hautes-Laurentides.

EXPOSITION

Jacqueline Constantineau naît le 28 
septembre 1934 au sein d’une famille 
de 17 enfants dont elle occupe le 4e  

rang. La famille vit sur une ferme avec 
l’eau courante mais les commodités 
sont à l’extérieur, comme presque tous 
les foyers de l’époque.

Jacqueline termine sa neuvième année 
à Notre-Dame-de-Pontmain. Elle fait 
son juvénat sous un programme géné-
ral scientifique à Montréal. Elle pos-
sède donc l’équivalent d’une 11e an-
née, ce qui n’est pas commun pour 
l’époque. Une fois son juvénat termi-
né, même si elle a un travail qu’elle 
adore à Montréal, ses parents l’ayant 
rappelée, elle retourne vivre à Notre-
Dame-de-Pontmain.

Elle débute l’enseignement à l’école 
du lac du Camp, comme remplaçante. 
Par la suite, elle enseigne avec les 
sœurs de Sainte-Croix à l’école du 
village et lorsque ces dernières sont 
remplacées par des enseignantes 
laïques en 1961, elle continue à y en-
seigner jusqu’en 1966. Mais elle dési-
rait un projet qui la ferait vibrer davan-
tage. L’école Bellevue, située à Mont-
Laurier, ouvrait ses portes en 1966 et 
Jacqueline en a eu vent. Elle est très 
heureuse d’être choisie pour faire par-
tie des cinq enseignants fondateurs de 
cette école dédiée à une clientèle parti-
culière, première école du genre dans 
la région. 

L’école est d’abord fréquentée unique-
ment par des garçons âgés entre 18 et 
22 ans. Il faut tout un doigté pour réus-
sir à maintenir l’harmonie dans la 
classe car au départ il s’agit de 

« décrocheurs ». Son secret : les avant-
midis jusqu’en novembre étaient réser-
vés pour discuter de ce qu’ils vivaient. 
La grande majorité des élèves vit sur 
une ferme, milieu qu’elle connaît très 
bien. Elle sait ce qu’ils doivent accom-
plir le matin avant de partir pour 
l’école. Elle décide donc de restreindre 
les devoirs. 

Son premier objectif est de leur faire 
aimer l’école. Pour les amener à se 
choisir un métier, différents ateliers 
sont offerts et c’est un grand succès. 
Encore aujourd’hui, elle rencontre à 
l’occasion d’anciens élèves exerçant 
des métiers découverts par l’entremise 
de ces ateliers. Elle se souvient s’être 
« battue », avec l’aide de ses col-
lègues, pour conserver la vocation de 
l’école mais les élèves ont tous été 
intégrés aux cours réguliers. 

Jacqueline prend sa retraite de l’éduca-
tion le 30 juin 1990. Elle n’est pas de-
meurée moins active pour autant… (La 
suite le 31 juillet).

Par Alain Lampron

Une femme exceptionnelle (1 de 2)

SSPÉCIALL 

Jacqueline Constantineau (rangée du fond, 
troisième à partir de la gauche) dans sa 
classe de 8e année. Source: Famille Cons-
tantineau.

CIRCUIT
Du 25 juin au 10 août 2019
Un circuit historique pédestre dans les rues du 
centre-ville de Mont-Laurier.
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Dans un court message transmis sur le 
réseau Twitter, le 25 juillet, la Sûreté 
du Québec a fait l’annonce de la 

découverte de l’hélicoptère du président de 
Savoura qui était porté disparu depuis deux 
semaines avec son fils de 14 ans. Les deux 
ont été trouvés sans vie confirme la SQ. 

L’appareil a été trouvé au sol près du lac Valtrie 
dans la réserve faunique Rouge-Matawin à près 
de 40 kilomètres au nord-ouest de L’Ascension.  

« Malheureusement, l’équipe déployée sur le 
terrain a retrouvé deux personnes décédées. 
L’enquête sur les circonstances de l’événement 
est en cours », a indiqué la SQ jeudi. 

« Nos pensées accompagnent la famille dans 
ce moment difficile. Bien que le dénouement 
ne soit pas celui que nous souhaitions, nous 

sommes fiers du travail accompli sans relâche 
par nos membres depuis le début de ce triste 
événement », a de plus indiqué la SQ sur Twitter. 

Le Bureau de la sécurité des transports du Canada 
(BST) a indiqué qu’une équipe d’enquêteurs se 
rendait examiner l’hélicoptère de type Robinson 
R44 qui a été retrouvé, suite à l’accident survenu 
le 10 juillet. Le BST ira recueillir des informations 
et évaluer l’événement. 

Les Forces Armées étaient de la recherche avec 
la SQ au départ avant que la première cesse son 
accompagnement. La SQ a continué après l’analyse 
d’un faible signal cellulaire qui a diminué le 
champ de recherche vers la réserve faunique. 

M. Roy et son fils étaient disparus depuis deux 
semaines alors qu’ils devaient faire le trajet en 
hélicoptère du Lac-De La Bidière, dans les Hautes-
Laurentides, jusqu’à Sainte-Sophie, près de Saint-
Jérôme. Aucun signal n’a été émis par la balise 
de détresse de l’appareil.  

La SQ a trouvé 
l’hélicoptère du 
président de Savoura

Dans la réserve faunique Rouge-Matawin

Plusieurs partenaires et de nombreux bénévoles ont participé à 
l’opération de recherche, de nombreux appareils, hélicoptère et avions, 
quadrillant sans relâche le vaste secteur (photo : capture d’écran). 

RONALD MC GREGOR
rmcgregor@infodunord.ca

Collaboration

JUSTICE & FAITS DIVERS

Jacqueline Constantineau prenait une 
part active à la vie communautaire de 
son village et les activités qu’elle ani-
mait et organisait au Domaine Cons-
tantineau avec ses deux comparses, 
son frère Paul et sa belle-sœur Fran-
cine, avaient pour but de rassembler la 
famille et toute la communauté. 

Une des grandes réussites fût le Tour-
noi Familial qui s’est échelonné de 
1977 à 2007, tournoi dans lequel jus-
qu’à 16 familles se rassemblaient dans 
différentes activités pour gagner le 
titre de la « famille de l’année ». On ne 
compte plus le nombre de fois qu’elle 
a fredonné « Gens de Pontmain » lors 
de ses différentes animations. C’était 
sa « marque de commerce » comme on 
dit.

Jacqueline compte aussi plus de 60 ans 
de vie pastorale. Alors qu’elle était 
âgée de 14 ans, Mlle Emma Dupont, 
sœur et ménagère du curé Dupont, lui 
a enseigné l’art d’être une sacristine et  
de faire partie d’une chorale. Vers 
1972, elle prend en charge les groupes 
de préparation pour la paroisse 
(baptême, mariage, première commu-
nion, confirmation, sacrement du par-
don, etc…). 

Et ce n’est pas tout, c’est Jacqueline 
qui dirige l’A.D.A.C.E.* lorsque le 
curé ne peut se présenter pour la 
messe. Elle s’inspire de la vie courante 
pour s’adresser aux paroissiens, d’au-
tant plus qu’elle connaît pratiquement 
tous les citoyens présents. Avouez que 
c’est vraiment d’avant-garde pour une 
femme de faire ce genre de célébra-
tion. Il y a de ces femmes qui ne 

comptent pas leur temps, elles sont là 
pour aider, conseiller, guider, animer, 
éduquer, faire grandir l’autre, consoler, 
etc., et Jacqueline fait partie de ces 
femmes. Nous lui souhaitons une 
longue vie entourée de ses trois en-
fants, cinq petits-enfants et de ses dix 
arrières petits-enfants. 

* Assemblée dominicale en attente de célé-
bration eucharistique

Par Alain Lampron

La Lauren�e : Un nouveau numéro La Lauren�e : Un nouveau n
est maintenant disponible
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Femmes àà l’’œœuvre
Une femme exceptionnelle (2 de 2)

SSPÉCIALL 

Jacqueline Constantineau dirige les parois-
siens pour le chant. Source: Alain Lampron, 
2019.

CIRCUIT Jusqu’au 10 août 2019
Un circuit historique pédestre dans les rues du 
centre-ville de Mont-Laurier.
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La communauté de Kitigan Zibi a perdu 
l’un des siens le 4 août dernier : Isaiah 
Nottaway, 32 ans, a perdu la vie alors 

qu’il combattait un incendie à Notre-Dame-
de-la-Salette pour le compte de la Société 
de protection des forêts contre le feu (SOPFEU). 

La Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité au travail (CNESST) fera 
enquête sur la mort de cet auxiliaire de la SOPFEU. 

Selon les premières informations, M. Nottaway 
aurait succombé à un malaise. Les manœuvres 
pour le réanimer ont été vaines et son décès a 
été constaté à l’hôpital de Papineau.  

Mélanie Morin, agente à la prévention et aux 
communications pour la SOPFEU à la base de 
Maniwaki, a donné plus de détails le 5 août sur les 
circonstances dans lesquelles le combattant qualifié 
est décédé : « L’incendie dans la municipalité de 
Notre-Dame-de-la-Salette a débuté samedi après-
midi. Les pompiers municipaux se sont rapidement 
rendu compte que la forêt était touchée. Ils ont 
appelé le renfort de la SOPFEU. La cause : on 
estime que c’est un bâtiment secondaire qui a 
brûlé et qui a mis feu à la forêt. Les pompiers 
forestiers ont été dépêchés sur les lieux, les avions-
citernes ont fait des missions d’arrosage samedi 
soir. Dimanche matin, 11 pompiers et combattants 
sont retournés sur les lieux. Des avions-citernes 
ont également passé la journée là, ils ont arrosé 
de 11h jusqu’à 19h30. Au courant de la journée, 
c’est là que l’incident s’est produit. Aujourd’hui, on 
a 13 personnes sur l’incendie qui continuent à le 
combattre. Il est considéré contenu. Ça veut dire 
que pour l’instant, il reste à l’intérieur de son 
périmètre. Il ne se propage pas librement. La 
prochaine étape est de passer à la maîtrise. Une 
fois qu’il est déclaré maîtrisé, là ça veut dire qu’on 
l’a ceinturé, qu’on en a fait le tour, qu’on a étendu 
assez d’eau et qu’on a fait assez de coupe-feu pour 
être certain qu’il ne sortira pas de son périmètre. 
(…) les choses vont bien, elles vont dans le bon 
sens, on continue vers la maîtrise ». 

UN AUXILIAIRE DE LA SOPFEU 
M. Nottaway n’était pas un pompier de la SOPFEU 
à proprement parler, mais un auxiliaire appelé à 
servir de façon plus ponctuelle. Mme Morin explique 
la différence : « Les deux combattent le feu. Un 
pompier forestier est une personne qui est employée 
directement par la SOPFEU. Une main-d’œuvre 
auxiliaire est un employé qui est à l’emploi d’un 
fournisseur. Dans le cas ici, c’est la réserve de Kitigan 
Zibi. Ça peut également être une compagnie 
sylvicole, une compagnie forestière. C’est pratique 
courante à travers le Québec. À Maniwaki, on fait 
affaire avec Kitigan Zibi et avec plusieurs autres 
organismes aussi. Eux, ils nous fournissent de la 
main-d’œuvre, des travailleurs forestiers, des gens 
qui sont habiles en forêt. Nous on leur donne la 
même formation qu’on donne aux pompiers 
forestiers, la même formation de base qui est celle 
de combattant qualifié. On leur donne les formations 
de sécurité nécessaires et on les équipe avec les 
mêmes outils, les mêmes équipements de protection 
que les pompiers forestiers. La seule différence, 

c’est que ces gens-là ne sont pas à notre emploi 
sur une base régulière, ils sont à notre emploi sur 
une base ponctuelle. Nous, lorsque la situation 
l’exige, on appelle la réserve ou la compagnie et 
on dit : “ on aurait besoin de x nombre de 
combattants aujourd’hui, pouvez-vous nous les 
envoyer ” »? 

DEUX AUTRES DÉCÈS DEPUIS 1994 
L’agente à la prévention et aux communications 
n’était pas en mesure d’expliquer quel était l’historique 
de travail de M. Nottaway avec la SOPFEU. « Je ne 
crois pas que c’était un pompier de longue 
expérience », a-t-elle indiqué, tout en précisant 
qu’il s’agissait d’une personne « formée ». Mme 
Morin a ajouté que des tests physiques et médicaux 
sont effectués par la SOPFEU : « C’est différent 
d’une personne à l’autre et d’un niveau d’emploi 
à l’autre, mais oui, il y a des vérifications qui sont 
faites ».  

D’après elle, les décès de pompiers ou d’auxiliaires 
de la SOPFEU ont été rares depuis 25 ans. « Il y a 
eu deux décès depuis la création de la SOPFEU en 
1994. Dans les deux cas, les décès de pompiers 
sur feu, c’était similaire, dans le sens que c’était des 
malaises. Les personnes n’ont pu être réanimées 
et, dans les deux cas, ce n’était pas relié aux incendies 
mais aux conditions reliées à la personne comme 
telle », a-t-elle commenté.  

UNE SAISON EN DESSOUS DE LA MOYENNE 
L’agente à la prévention et aux communications 
a mentionné que le recours à des auxiliaires était 
pratique courante au Québec et dans d’autres 
provinces canadiennes. « C’est une façon efficace 
d’avoir recours à de la main-d’œuvre en moment, 
pas de débordement, mais d’activité plus intense », 
a souligné Mme Morin.  

Même si la saison actuelle est moins intense que 
la moyenne, comme le rapporte l’employée de la 
SOPFEU, le feu de Notre-Dame-de-la-Salette fait 
partie des plus gros incendies depuis le début des 
beaux jours : « Quand on regarde les statistiques, 
ça demeure une saison plus calme. À ce jour, 219 
incendies alors que la moyenne à pareille date est 
de 381. C’est une saison en-dessous de la normale. 
Le mois de juillet a été le mois le plus occupé depuis 
le début de la saison et pour la région du sud du 
Québec, c’est vraiment lors de la dernière semaine. 
Le manque de précipitations a fait en sorte qu’il y 
a eu un bon nombre d’incendies. Tous de petits 
incendies. Probablement que celui de Notre-Dame-
de-la-Salette est parmi les plus gros ».  

Rappelons que la base de la SOPFEU de Maniwaki 
couvre un immense territoire, comprenant, entre 
autres, les régions de l’Outaouais et des Laurentides. 

La communauté de Kitigan Zibi 
endeuillée par la mort d’Isaiah Nottaway

Mort en combattant un incendie

C’est en combattant un incendie à Notre-
Dame-de-la-Salette avec les pompiers de 
la SOPFEU que le combattant qualifié Isaiah 
Nottaway a perdu la vie (photo : archives 
– Code Rouge Mont-Laurier).

JUSTICE & FAITS DIVERS

Difficile de résumer en quelques mots 
le parcours et les réalisations de cette 
femme remarquable. Denise Florant 
naît à Mont-Laurier le 17 décembre 
1928 du mariage de Léopold Florant, 
futur maire de Mont-Laurier, et de 
Cécile Latreille. Elle travaille très tôt 
au cinéma fondé par son père, le 
Théâtre Laurier (aujourd’hui le Ciné-
ma Laurier) et ensuite à son épicerie 
puis à sa cordonnerie. En 1943, elle 
commence à travailler pour le magasin 
Mayrand et, plus tard, à la mercerie 
Paul Campbell. En 1950, elle obtient 
son diplôme de l’École d’arts ména-
gers d’Upton.

Elle épouse François Dufresne le 
14 octobre 1950, avec qui elle aura 
sept enfants. En affaires de 1951 à 
1961, elle ouvre le magasin Chez De-
nise. D’abord installé sur le boulevard 
Paquette, ce magasin déménage dans 
les locaux occupés aujourd’hui par la 
fleuriste Adora.   Il s’agissait alors 
également de la résidence familiale. 

Son implication sociale commencera à 
la paroisse Notre-Dame-de-Fourvière 
(1960-1975). Par la suite, elle sera un 
membre élu du comité de parents de la 
polyvalente Saint-Joseph (1967-1970). 
C’est grâce à son initiative que les 
élèves de la polyvalente auront la 
chance de visiter Expo 67. Membre de 
l’AFÉAS de Mont-Laurier et de la 
région des Hautes-Laurentides (1967-
2013), elle dira que cet organisme a 
joué un rôle majeur dans sa formation 
de citoyenne engagée. Elle poursuivra 
ses engagements à la paroisse Cœur-
Immaculé-de-Marie (1975-2013). 

À la suite de son expérience comme 
responsable du recensement pour la 
région Pontiac-Gatineau-Labelle en 
1971 et 1981, elle fera profiter de son 
expertise les deux paroisses lau-
riermontoises en y implantant une nou-
velle formule de recensement parois-
sial. On la verra également au Comité 
de parents des scouts et guides de 
Mont-Laurier (cofondatrice) (1972-
1974), au mouvement des Cursillo 
(1971-1981) et elle sera membre de 
l’exécutif de l’association libérale de 
Labelle (1990-1994). La suite le 28 
août 2019.

Par France Dufresne avec l'aide de 
Bernadette, Marie, Isabelle, Andrée et 
Sylvain Dufresne.

Femmes àà l’’œœuvre
Denise Florant Dufresne ou 

l’art de laisser des traces (1 de 2)

SSPÉCIALL 

Denise Florant Dufresne. Source: famille 
Dufresne.
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Les préparatifs vont bon train pour cette 
9e édition du Festival international de 
théâtre qui fera rayonner la ville de Mont-

Laurier de toutes ses couleurs sur la scène 
internationale. 

Fatiguée, mais toujours aussi excitée par toute 
l’effervescence engendrée par les préparatifs 
du festival, Marie-Claude Doré, présidente de 
Double Défi, se sent bien entourée par son 
équipe en qui elle met toute sa confiance. Les 
plus gros défis de l’organisation sont de s’assurer 
que les troupes soient présentes et que la 
programmation soit bien attachée. Sur ce point, 
Angèle (Nantel) gère à merveille ce gros dossier. 
«On ne peut pas imaginer tous les détails dont 
on doit s’occuper», précise Mme Doré. 

L’organisation du festival représente, pour chacun 
des organisateurs, un travail à temps plein. 
Heureusement, un peu plus de la moitié d’entre 
eux sont à la retraite. Ce n’est pas le cas de tous, 
comme pour la présidente qui avoue que c’est 
assez intense d’occuper deux emplois à temps 
plein. «C’est beaucoup plus exigeant, mais 
aujourd’hui, je suis capable de mandater quelqu’un: 
quand Pierre me dit qu’il s’occupe du dossier 
de l’alimentation, je me dis ‘’c’est parfait!’’ Claude 

Constantineau s’occupe du transport et je sais 
que je n’ai aucune vérification à faire: c’est fait 
au quart de poil. On a chacun nos gros mandats, 
surtout pour la supervision de tout ça et aussi 
pour l’écriture et les communications, qui sont 
quand même très exigeantes. Aujourd’hui, je 
me suis rendue au bureau pour travailler la soirée 
d’ouverture officielle parce que Pierre Dionne, 
qui va tout de même en assurer l’animation, ne 
pouvait pas s’en occuper cette année. J’ai écrit 
24 pages: en français, en anglais et en espagnol. 
Une chance que les traductions existent! Il y a 
des choses qui sont du ‘’copier-coller’’, mais il 
faut quand même les refaire et réinvestir du 
temps», souligne la présidente.  

SOIRÉE D’OUVERTURE 
«Ce sera quelque chose de beau et ‘’sobre avec 
classe’’ pour montrer à nos invités et nos dignitaires 
qu’on sait recevoir et qu’on se sent grand. On a 
trois animateurs pour la soirée d’ouverture qui 
se déroulera en trois langues. Un professionnel 
en conception multimédia s’occupe de préparer 
un diaporama qui va s’ajuster avec ma présen-
tation», de poursuivre Mme Doré. 

PROGRAMMATION 
En tout, 23 spectacles seront présentés par 14 
pays différents. Comme toujours, la program-
mation est très variée et remplie de surprises. 
Pour la première soirée du festival, Double Défi 
présentera sa dernière production intitulée 

Une autre édition qui promet
Festival international de théâtre du 5 au 11 septembre

ARTS ET CULTURE

Tout au long de sa vie, 

elle s’est impliquée 

dans différentes ins-

tances. Parallèlement à 

ses autres activités, elle 

est devenue membre de 

la Société historique de 

la Région de Mont-

Laurier au moment de 

sa fondation. Cet orga-

nisme est aujourd’hui 

désigné sous le nom 

de Société d’histoire et 
de généalogie des 
Hautes-Laurentides 
(SHGHL). C’est à la 

suite d’un appel de Mme Cécile Reid-

Brisebois, présidente, qu’elle devient 

bénévole et commence à effectuer des 

travaux d’identification de photos dans 

les locaux de l’organisme. Par la suite, 

elle s’engage au conseil d’administra-

tion et elle en deviendra la trésorière, 

puis la présidente; elle passera ainsi 

près de deux décennies au CA. Parallè-

lement à son travail au CA, elle pro-

duira et animera le circuit du chemin 

Chapleau, parcours historique sur les 

pas des pionniers de notre région. Ce 

circuit est toujours en activité.

Son implication à la Société dépasse le 

cadre social et deviendra le moteur 

principal de ses activités. Sans négli-

ger ses autres engagements, elle y con-

sacrera la majorité de son temps. C’est 

d’ailleurs sous sa gouverne que cet 

organisme obtiendra le statut de ser-

vice d’archives privées agréé de Bi-
bliothèques et Archives nationales 
du Québec. Une fois cet objectif at-

teint, elle redeviendra membre actif de 

l’organisation et laissera place à 

d’autres au CA.

Elle s’est impliquée dans plusieurs 

organisations durant son existence, 

mais la Société d’histoire et de généa-

logie a tenu une place prépondérante 

dans son cœur et, de ce fait, gardera 

longtemps les traces de son passage.

Par France Dufresne avec l'aide de 
Bernadette, Marie, Isabelle, Andrée et 
Sylvain Dufresne.
1 Cette phrase était son mantra à la SHGHL.

Femmes àà l’’œœuvre
Denise Florant Dufresne ou 

« l’art de laisser des traces1 » (2 de 2)

SSPÉCIALL 

Mme Dufresne en compagnie de Lise Bissonnette, PDG de 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec, lors de l’ob-

tention de l’agrément en 2007. Source: SHGHL.

Denise Florant Dufresne lors du circuit de 

2009. Crédit photo: Luc Bélisle.

SSurr less tracess dee  
 JJoss Montferrand 

Cet automne, Jos Montferrand vous invite à 
découvrir l’histoire de l’industrie forestière dans 
un circuit commenté en autobus à travers la 
vallée de la Lièvre. 

Dimanche le 29 septembre 2019 
Information et réservation : www.shghl.ca ou 819 623-1900 

La Société d’histoire et de généalogie des Hautes-Lauren�des et 
la Table Forêt Lauren�des présentent

>
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32
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La police intercepte des 
conducteurs au pied pesant 

Les policiers de la Sûreté du Québec (SQ) du 
poste de la MRC d’Antoine-Labelle ont 
intercepté plusieurs automobilistes sur la 
route 117, qui roulaient à une vitesse excessive, 
les 27 et 30 août, ainsi que le 1er septembre. 
Le premier, un homme de 37 ans de Gatineau 
arrêté au km 164 (Rivière-Rouge), a reçu un 
constat d’infraction totalisant 1 228$. En 
outre, 14 points d’inaptitude ont été ajoutés 
à son permis de conduire, qui a été suspendu 
pour une période de sept jours. Il circulait à 
plus de 150 km/h dans une zone de 90km/h. 
Le second, un homme de 29 ans de Gatineau, 
a quant à lui écopé d’un constat d’infraction 

totalisant 808$, alors que dix points d’inaptitude 
ont été ajoutés à son permis de conduire 
pour son excès de vitesse, suspendu là encore 
pour une période de sept jours. Les policiers 
l’ont interpellé au km 198 (Lac-Saguay). Il 
circulait à près de 145 km/h dans une zone 
de 90km/h. Le troisième, un homme de 41 
ans de Rouyn-Noranda, a reçu un constat 
d’infraction totalisant 871$. Les policiers ont 
ajouté dix points d’inaptitude à son permis 
de conduire, suspendu aussi pour sept jours. 
Arrêté près du chemin de Guénette (Lac-
Saguay), il circulait à près de 150 km/h dans 
une zone de 90km/h. 

Un homme de Sainte-Véronique 
arrêté après une poursuite 
sur l’autoroute 50

Vers 03h le 1er septembre dernier, les policiers 
de la Sûreté du Québec (SQ) du poste de la 
MRC d’Argenteuil ont voulu intercepter un 
véhicule pour une infraction au code de la 
sécurité routière à l’intersection de la rue 
Grâce et Argenteuil, à Lachute. Le conducteur 
a refusé de s’immobiliser et une poursuite 
s’est engagée sur l’Avenue Bethany puis sur 
l’autoroute 50 en direction Est. Le véhicule 
s’est immobilisé à la hauteur du km 289 après 
avoir passé sur le tapis à clous que les policiers 
avaient placés sur l’autoroute. La vitesse 
moyenne de la poursuite était de 40 à 60 
km/h dans la ville de Lachute et entre 90 et 
110 km/h sur l’autoroute. Les policiers ont 
procédé à l’arrestation du conducteur et il a 

été conduit au poste de la SQ. Il a été soumis 
au test d’un agent évaluateur en reconnaissance 
de drogue. L’homme de 33 ans, de Sainte-
Véronique, a été arrêté puis libéré sur promesse 
à comparaître et doit revenir devant la justice 
à une date ultérieure au palais de justice de 
Saint-Jérôme où il pourrait faire face à des 
accusations de fuite, conduite dangereuse, 
conduite avec les capacités affaiblies, entrave 
et agression armée. Son véhicule a été saisi 
pour une période de 30 jours alors que son 
permis de conduire a été suspendu pour une 
période de 90 jours. Il a également reçu un 
constat d’infraction de 170 $ et l’ajout de 
trois points à son dossier de conduite pour 
ne pas avoir effectué un arrêt obligatoire. 

Dans sa biographie, « La Dame du 
moulin », Marie-Paule Allaire té-
moigne de l’histoire de la vie écono-
mique et sociale de Notre-Dame-du-
Laus. En tant qu’héritière de l'entre-
prise Joseph Allaire Enrg, elle décrit le 
mode de vie des gens d'ici, en ce qui a 
trait à l'exploitation d’un moulin, d’un 
magasin général et d'un commerce de 
bois. Elle nous raconte les gestes quo-
tidiens des année 40 et 50 tels que la 
ferme de l'oncle Hervé où on allait 
chercher le lait et la crème, l'arrivée 
de l'électricité en 1948, la route de 
gravier jusqu'à Buckingham.  Le res-
taurant Chez Julie situé au 81, rue 
Principale, abritait autrefois le magasin 
Allaire. 

Dans les années d’après-guerre elle 
découvre la vie à la campagne de 
Notre-Dame-du-Laus. Elle n’a que 
trente ans et six enfants quand son 
époux meurt subitement. Du jour au 
lendemain, elle se retrouve chef d’en-
treprise des chantiers forestiers, d’un 
moulin à scie et d’un magasin général.  
Nous sommes en 1957 et Marie-Paule 
œuvre dans des domaines qui ont tou-
jours été essentiellement des affaires 
d’hommes. 

Elle est membre de la Chambre de 
Commerce, un organisme important 
car les besoins étaient criants à 
l’époque pour une route qui serait car-
rossable et ouverte toute l’année, la 
route 35 (Rte 309). En 1963, élue pré-
sidente de la Chambre de Commerce 
de Notre-Dame-du-Laus, elle devient 
la 1re femme à occuper un tel poste au 
Québec. La notoriété médiatique que 

lui valut une entrevue à l’émission 
Femmes d’aujourd’hui de Radio-
Canada lui permit d’être en meilleure 
position pour négocier auprès des mi-
nistères des terres et forêts, de la santé 
et de la voirie.

Pendant 15 ans, « La Dame du mou-
lin » aura mené une lutte héroïque afin 
de garder les emplois de deux cents 
bûcherons et de vingt-cinq employés à 
la scierie.  Elle vend le moulin en 1969 
à la James McLaren Co, un géant hos-
tile qui étend son influence sur les dif-
férentes municipalités de la rivière du 
Lièvre. 

Elle commence alors une nouvelle vie 
à l’Agence canadienne de développe-
ment international où, pendant presque 
vingt-cinq ans, elle œuvre en Amé-
rique latine et en Afrique. Aujourd’hui 
à l’aube de ses 95 ans, Marie-Paule 
nous laisse des souvenirs d’une vie 
bien remplie.

Par Lise Lauzon

Femmes àà l’’œœuvre
Marie-Paule Allaire, femme d’affaires

SSPÉCIALL 

La société d’histoire et de généalogie des 
Hautes-Laurentides lui décerne en 2009 Le 
prix Méritas, nommé aujourd’hui prix Fran-
cine-Ouellette pour sa biographie La Dame 
du moulin qui témoigne de l’histoire de la 
vie économique et sociale de Notre-Dame-
du-Laus. 

SSurr less tracess dee  
 JJoss Montferrand 

Cet automne, Jos Montferrand vous invite à 
découvrir l’histoire de l’industrie forestière dans 
un circuit commenté en autobus à travers la 
vallée de la Lièvre. 

Dimanche le 29 septembre 2019 
Information et réservation : www.shghl.ca ou 819 623-1900 

La Société d’histoire et de généalogie des Hautes-Lauren�des et 
la Table Forêt Lauren�des présentent
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« Faire la tournée avec mon 
propre “one man show”, c’est 
le summum pour moi » !

L’humoriste Mario Jean est de retour 
sur scène avec son tout nouveau 
spectacle « Aller de l’avant », qu’il 

présentera à l’Espace Théâtre de Mont-
Laurier, le 28 septembre prochain. Le Courant 
a discuté avec lui afin de voir où il se dirige 
aux abords de 30 ans de carrière. 

À QUOI DOIVENT S’ATTENDRE LES GENS 
QUI IRONT VOIR VOTRE SPECTACLE À MONT-
LAURIER? 
À un tout nouveau show qui roule depuis 
janvier dernier avec décors et tout. On peut 
s’attendre à aller de l’avant, c’est ça le titre 
(rire). Ce dont je parle c’est que, oui, il faut aller 
de l’avant malgré le temps qui change et 
malgré le fait qu’on vieillit. Je parle des enfants 
qui sont encore à la maison, j’ai un numéro 
sur le consentement sexuel. Ce sont tous des 
grands thèmes et là-dedans, ça me permet 
de toucher à plein de choses et surtout des 
choses qui touchent les gens, c’est mon objectif. 

COMMENT LES SÉLECTIONNEZ-VOUS CES 
FAMEUX THÈMES? EST-CE QU’AU DÉPART 
C’EST PARCE QU’ILS VOUS INTERPELLENT 
PERSONNELLEMENT? 
En partant, oui et il faut que j’aille plus loin 
que mon petit nombril. Il faut que je regarde 
autour de moi ce qui m’entoure : mes chums, 
mes parents, l’actualité, ce que je lis, ce qui 
est tendance, ce qui est dans l’air. J’arrête 
jamais de faire des shows. Je suis toujours un 
peu en spectacle, même entre d’autres projets. 
Ça me permet de roder, de prendre des notes, 
de tâter le pouls aussi pour voir où on en est 
rendu en humour pour toujours être “up to 
date”. Ça, c’est mon dada depuis tout le temps. 
C’est à travers tout ça que je peux évaluer et 
prendre mon inspiration. 

COMMENT DÉCRIVEZ-VOUS VOTRE STYLE 
D’HUMOUR ET QU’EST QUI VOUS REND 
DIFFÉRENT DES AUTRES HUMORISTES? 
Je pense que je parle à ma génération tout 
en adaptant mon rythme et mon style à ce 
qu’on est devenu. Au début, j’avais des 
personnages qui touchaient le monde, mais 
là, on est rendu ailleurs en humour. Les gens 
comprennent de façon autre que ça. On n’a 
pas besoin d’artifice alors ça fait un petit bout 
que j’ai laissé tomber ça. Je pense qu’il faut 
aussi suivre le courant. C’est le gros bon sens. 
Je parle de ce que les gens vivent avec simplicité. 
J’aime faire prendre conscience des petites 
choses aux gens et les faire rire avec des trucs 
qu’ils vivent au quotidien et dont ils ne se 
rendent pas compte. La vie va vite et on ne 
se rend pas toujours compte de comment on 
est. J’aime quand la salle rit, mais j’aime tellement 
ça voir un couple dans la salle qui se donne 

un coup de coude en voulant dire: « je te l’avais 
bien dit, on est comme ça ». Ça, ça veut dire 
que j’ai touché la cible. 

APRÈS BIENTÔT 30 ANS DE CARRIÈRE, 
QU’EST-CE QUI VOUS MOTIVE À CONTINUER? 
C’est d’avoir encore quelque chose à dire. C’est 
d’avoir encore du plaisir à le faire, ça, c’est 
l’élément essentiel. Il y a aussi le plaisir réciproque 
qui importe. Moi j’ai du fun sur scène et je 
sens que les gens ont du fun dans la salle aussi. 
C’est ça le but premier de faire du spectacle. 
C’est pas une thérapie que je fais, je fais ça 
pour le monde. C’est ça, c’est le plaisir. Tant 
que le plaisir va être là et que je vais avoir des 
choses à dire, je vais continuer. 

QUELS SONT VOS PROJETS À VENIR AUTANT 
COMME HUMORISTE QUE COMME 
COMÉDIEN? 
Les prochains mois, c’est vraiment la tournée. 
On a beaucoup de spectacles de prévus. Je suis 
toujours en écriture. J’écris une pièce de théâtre 
qui va jouer l’été prochain au théâtre La Marjolaine 
à Eastman. Je ne jouerai pas dedans, mais je 
vais faire la mise en scène. J’ai aussi deux autres 
projets d’écriture en même temps pour du 
théâtre aussi. Le spectacle va se continuer l’été 
prochain avec aussi la pièce de théâtre que j’ai 
jouée l’été passé « Un souper d’adieu ». Donc 
pour l’été prochain, c’est un mélange de spectacle 
et de théâtre. En ondes, « Les pays d’en haut » 
vont recommencer, « Léo » va recommencer 
et on dit que ça va sûrement revenir pour 
d’autres saisons, donc il va y avoir d’autres 
tournages. J’ai quelques autres projets télé, 
mais plus à long terme. Ils sont encore en 
développement. Ça n’arrête pas. Là, c’est le 
spectacle qui est en priorité et ça, c’est le fun. 
C’est ce que j’aime le plus faire la tournée un 
peu partout avec mon propre “one man show”. 
C’est le summum pour moi.  

Mario Jean

Mario Jean sera de passage à l’Espace 
Théâtre de Mont-Laurier, le 28 septembre 
prochain, pour présenter son 6e “one man 
show” : « Aller de l’avant » (photo : 
gracieuseté).

En 5 QUESTIONS

C'est en 2008, émue par la beauté du 
coucher de soleil sur le lac Bigelow où 
elle réside toujours, que Marie-Paule 
Allaire, illustre femme d'affaires de 
Notre-Dame-du-Laus, décide d’écrire 
ses mémoires pour ses enfants.

Marie-Paule n’a que 9 ans lors du dé-
cès de son père en 1936. Il lui laisse en 
héritage l'amour de la culture. Il faisait 
du théâtre amateur et diffusait des 
films muets dans le petit restaurant du 
coin, établissement dont il était le pro-
priétaire.

Suite à ce décès, sa mère, seule avec 
six enfants, prend la relève de l’entre-
prise familiale. Les études étant capi-
tales pour cette dernière, elle encou-
rage Marie-Paule à terminer son se-
condaire. Tout au long de sa vie, Ma-
rie-Paule fait honneur aux espérances 
de sa mère en suivant de nombreuses 
formations liées à ses goûts et ambi-
tions.

En 1947, après plusieurs années de 
fréquentation, elle épouse Guy Allaire 
et s'installe à Notre-Dame-du-Laus. 
Elle est rapidement charmée par la 
solidarité unissant les Lausois.

Suite au décès précoce de son époux 
en 1957, elle prend en main la gestion 
de ses entreprises, soit le magasin gé-
néral, le moulin à scie et le chantier 
forestier. Dans un monde d'hommes, 
cette femme unique doit même com-
mencer à fumer afin de se faire respec-
ter. Elle est sans cesse partagée entre 
ses lourdes responsabilités au travail et 
celles de sa vie de famille. Plusieurs de 
ses six enfants requièrent des soins de 

santé spéciaux. Cette vie ardue lui au-
rait été impossible sans l'aide d’une 
équipe de confiance, notamment celle 
de Rollande, son aide-ménagère en 
chef, une femme dont elle évoque le 
souvenir avec tendresse.

En 1962, à l’âge de 36 ans, c'est par 
souci de santé que Marie-Paule prend 
des vacances. Elle visite l’Europe où 
elle reprend contact avec son amour 
pour l’art et la culture.

Suite à la vente du moulin, en 1969, 
elle œuvre dans de nombreux pays en 
tant que chargée de projet à l’Agence 
canadienne de développement interna-
tional. Son Curriculum est impression-
nant et nul doute que le parcours de 
cette femme mérite d’être souligné 
encore aujourd’hui. 

La lecture de ses mémoires m'a fait 
découvrir une femme à la fois forte et 
sensible qui m'a touchée et inspirée.

Par Valérie Levasseur

Femmes àà l’’œœuvre
Marie-Paule Allaire, femme de cœur 

SSPÉCIALL 

Au moulin à scie avec le mesureur Jean-Paul 
Gagné et le gérant, Jean Labelle. Source: La 
Dame du Moulin.
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La romancière de Lac-Saguay Anita Bélisle 
St-Jean accouche d’un 4e roman fort 
attendu par ses fidèles lecteurs: « Tant 

que tu me tiens la main ». La rédaction a été 
parsemée de moments de vie souvent difficiles 
en raison de la maladie de son conjoint. 
Rencontre avec l’auteure.  

« Tant que tu me tiens la main » n’est pas une 
suite de ses précédents romans, « Ce jour-là, au 
ciel, les anges ont pleuré » (2006), « Le dernier 
souffle du passé » (2009) et « Le manuscrit » 
(2011).  

« C’est un roman qui parle de ce qui se vit depuis 
l’an 2000. En voyant tout ce qui se passe dans 
le monde depuis, ça m’a beaucoup inspiré, lance-
t-elle d’un trait. Ce sont plusieurs événements, 
des histoires, où des enfants grandissent et 
deviennent de jeunes gens aptes à structurer 
un monde meilleur. » 

L’auteure présente son écrit comme étant « très 
touchant », commentaire qu’elle a d’ailleurs reçu 
de ses premiers lecteurs de « Tant que tu me 
tiens la main ».  

« Le roman épouse ce que l’on vit présentement, 
tout en étant un roman à caractère historique 
si je peux dire », indique-t-elle. 

DES MOMENTS DIFFICILES 
« Je me dis que ce roman est différent des autres 
que j’ai écrits. Il garde quand même mes grands 
thèmes: l’intégrité, l’amour, la trahison (que je 
déteste dans la vraie vie), et enfin tout ce que 

je ressens. Le roman est moderne, vous verrez. 
Vous savez, les gens aujourd’hui veulent tout 
aujourd’hui, pas demain. Ils font parfois des 
choses qui ne sont pas tout à fait bien. C’est ce 
qui m’a inspiré aussi », raconte l’auteure. 

Écrire un roman c’est environ 10 % d’inspiration 
et 90 % de transpiration. Anita Bélisle St-Jean 
a travaillé dans certains endroits qui n’auraient 
pas inspiré beaucoup d’écrivains qui n’exigent 
qu’un chalet au bord d’un cours d’eau pour 
écrire.  

Elle a rédigé ce nouveau roman entre l’hôpital 
et la maison, car son mari est malade, et souvent, 
la nuit. 

« Quand j’ai eu l’idée du roman, j’ai immédia-
tement trouvé le titre et j’ai vite écrit 13 pages 
dans ma tête, image l’auteure en verve. Par la 
suite, j’ai écrit le début et la fin. Ça m’a pris quatre 
ans pour tout finir. Quatre ans dans de grosses 
difficultés comme j’ai dit. » 

OÙ TROUVER LE LIVRE? 
« Tant que tu me tiens la main » n’est pas disponible 
en librairie ni dans les bibliothèques municipales. 
Pourquoi? C’est que l’auteure assume tous les 
coûts reliés à la réalisation du roman. Rien n’est 
donné. Elle préfère donc vendre le livre 
directement afin de couvrir les frais. 

Le roman est disponible actuellement via l’auteure 
à anita.belisle@sympatico.ca.  

Surveillez Anita Bélisle St-Jean qui se joint 
souvent à des foires, salon ou autre événement 
typique pour vendre ses romans. 

Anita Bélisle  
St-Jean signe un 
quatrième roman

Auteure octogénaire de Lac-Saguay

Anita Bélisle St-Jean, il y a quelques années, 
à la gare de Labelle (photo : archives – 
L’Information du Nord).  

RONALD MC GREGOR
rmcgregor@infodunord.ca

Collaboration

ARTS ET CULTURE

Femmes àà l’’œœuvre

En 1980, Doris Gagnon, Francine Tou-
chette, Marie-Claude Dupuis, Hen-
riette Viens, Carole Bastien, Dhyane 
Iezzi, Diane Giguère et Michèle Tur-
pin ont participé avec plusieurs 
femmes du Québec au développement 
de grands changements lors de la mise 
au monde d’un enfant!

Ces jeunes femmes voulaient vivre 
leur vie autrement. Elles avaient 20-25 
ans, l’avenir devant elles. Les années 
70 se voulaient un temps de libéra-
tion : Crise d’octobre 1970, indépen-
dance du Québec, front commun syn-
dical 1972, création des CLSC, reven-
dications féministes pour l’égalité sa-
lariale, la création de garderies, etc. En 
1978, il devint interdit de congédier 
une femme enceinte. Dans les mêmes 
temps, les congés de maternité furent 
créés. Avec ce bagage personnel et 
global, tout en fondant une famille, ces 
femmes se sont rassemblées en petits 
groupes pour mettre sur papier leur 
désir de changements pour cette 
grande expérience qu’est la maternité.

En 1980, le colloque « Accoucher ou 
se faire accoucher » organisé par 
l’Association pour la santé publique 
du Québec leur permit de faire valoir 
leur point de vue et de revendiquer 
l’abolition de pratiques médicales abu-
sives telles qu’épisiotomie sans raison, 
anesthésie générale en cours de travail, 
interdiction de présence de conjoint, 
etc. Ces femmes désiraient mettre au 
monde leur enfant dans le respect et 
l’autonomie. Elles refusaient de « se 
faire accoucher ». Elles demandaient 
de l’information de professionnels 
sans attitude dominante. Elles disaient 
que c’est par une information adéquate 

qu’elles garderaient leur pouvoir lors 
de leur accouchement, de leur vie! 
Elles croyaient en un accompagnement 
respectueux, tout en étant sécuritaire.

En 1981, elles ont fondé « Naissance-
Renaissance Mont-Laurier » et rejoi-
gnirent le regroupement Naissance-
Renaissance, mouvement qui corres-
pondait à leur désir, leurs position et 
revendications. Elles militèrent et par-
tagèrent leurs valeurs et leurs idéaux. 
Elles voulaient être autonomes et refu-
saient de « se faire accoucher »! 

Pleines d’énergie, elles s’informèrent, 
créèrent des liens et se firent connaître 
via différents canaux de communica-
tion : T.V. communautaire, journaux, 
participation à des débats, rencontres 
prénatales du CLSC, conférences en 
soirée, développement d’activités 
(yoga prénatal, accompagnement à 
l’accouchement, aide à domicile, allai-
tement, rencontre de groupe, dévelop-
pement des enfants, location de sièges 
d’auto, etc.). La grossesse, l’accouche-
ment et l’accompagnement d’un enfant 
sont des moments très importants dans 
une vie de parent.

Pour plus d’information, visitez notre 
site Web! www.lamereveille.ca

La Mèreveille

SSPÉCIALL 

Par Michèle Turpin
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Spectacle de Plume 
Latraverse reporté

Le producteur Phaneuf doit reporter le 
spectacle de Plume Latraverse initialement 
prévu le 19 octobre à l’Espace Théâtre de 
Mont-Laurier. Jean-Claude Marsan, le guitariste 
et complice de scène de l’artiste, a subi une 
blessure; ce qui rend la présentation du 
spectacle impossible. Ce dernier est donc 

reporté au 7 novembre 2019. Les clients 
doivent conserver leurs billets, lesquels seront 
honorés à la nouvelle date. Les détenteurs 
de billets pour qui la nouvelle date ne 
conviendrait pas doivent contacter la billetterie 
pour un remboursement (819-623-1222 
poste 1). 

ANITA BÉLISLE  À MONT-LAURIER 
LE 26 OCTOBRE
La romancière de Lac-Saguay Anita Bélisle, 
annonce qu’elle sera de passage à la Papeterie 
des Hautes-Rivières le 26 octobre prochain, 
de 10h à 16h, afin de présenter son plus 
récent roman : « Tant que tu me tiendras 
la main ». Mme Bélisle a également écrit 
trois autres romans au fil des années : « Ce 
jour-là, au ciel, les anges ont pleuré » (2006), 
« Le dernier souffle du passé » (2009) et 
« Le manuscrit » (2011). 

819.440.6296
ybarnabe@propriodirect.com

www.propriodirect.com
POUR ÊTRE VU PARTOUT... ET PAR TOUS !

Bureau: 452 de la Madone, Mont-Laurier

Yannick 
Barnabé
Courtier immobilier 
résidentiel
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Femmes àà l’’œœuvre

Cette année est le 125e 
anniversaire de Notre-
Dame-de-Pontmain. 
Cette municipalité si-
tuée sur le bord de la 
rivière du Lièvre est la 
plus ancienne des 
Hautes-Laurentides en 
ce qui a trait au peuple-
ment relié à la colonisa-
tion. L’origine et la vie 
de ce village sont direc-
tement rattachées à cette 
rivière qui commence 
son parcours près de la 
source de la rivière Manouan.

Les premiers à fouler le sol de ce qui 
allait devenir ce village seraient des 
autochtones de la Petite Nation et des 
Algonquins connu sous le nom de 
Ouescharinis. On dit que les indiens et 
les blancs utilisaient la rivière comme 
voie de détournement pour éviter de se 
faire prendre leurs fourrures par les 
Iroquois qui contrôlaient une partie de 
la rivière des Outaouais.

Les sociétés forestières sont également 
en partie responsables de l’établisse-
ment des colons le long de cette ri-
vière. En 1881, 35 familles de cultiva-
teurs habitaient Notre-Dame-de-
Pontmain qui semblait être l’endroit 
idéal pour s’établir d’autant plus qu’il 
y avait abondance de gibiers, de pois-
sons et de terres propices à la culture.

La première chapelle fut érigée en 
1884 et ce n’est qu’en 1894 que le 
village sera légalement constitué sous 
le nom de la Corporation Municipale 
des Cantons-Unis Wabassee, Dudley 
et Bouthillier. Le nom actuel de Notre-
Dame-de-Pontmain sera attribué au 
village seulement en 1945.

Son premier pont verra le jour en 1897 
et sa première école en 1898. On verra 
apparaître des entreprises à compter 
des années 1900 telles que le moulin à 
scie d’Auguste Bondu, deux magasins, 
un hôtel, une maison de pension et un 
atelier de forgeron qui aura pignon sur 
rue également.

La drave, flottage de bois sur la rivière 
qui fut longtemps une occupation im-
portante pour les habitants de la ré-
gion, cessera en 1993. Quelques bar-
rages hydroélectriques ont vu le jour 
au fil des années et malgré ces bar-
rages, la rivière est un endroit définiti-
vement très apprécié par les touristes 
et les résidents. 

En 2019, le village possède l’ensemble 
des services municipaux, un joli parc, 
une halte routière, une patinoire, un 
stade de baseball, une salle commu-
nautaire, une bibliothèque, une église, 
une école primaire, un dépanneur avec 
une station-service,  une quincaillerie, 
un bureau de poste, un salon de coif-
fure, des services de restauration et 
d’hébergement, des terrains de cam-
ping, des sites de location de chalets, 
un moulin à scie, des entreprises de 
services et de transformations ainsi 
que des manufacturiers, etc.

L’implication et la participation de la 
population de Notre-Dame-de-
Pontmain aux différentes activités qui 
ont été mises sur pied pour souligner le 
125e anniversaire de la municipalité, 
démontrent que le village abrite des 
gens fiers de leur communauté, de 
leurs fondateurs ainsi que de leurs ori-
gines. Bref, il fait bon vivre à Notre-
Dame-de-Pontmain qui se révèle un 
endroit où l’on peut vivre « Au cœur 
de la nature en famille ».

Notre-Dame-de-Pontmain

SSPÉCIALL 

Par Alain Lampron

PROBLÈMES
FINANCIERS ?

NOUS POUVONS VOUS AIDER.

Pour un nouveau départ,
contactez-nous !

ginsberg-gingras.com/lx
1-866-775-5335

CONSULTATION GRATUITE
EN TOUTE DISCRÉTION
Syndics autorisés en insolvabilité
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Dans le cadre des DIMANCHES-DESJARDINS le Centre d’exposition présente

Ça grouille
de

Atelier de décoration de citrouilles
ATELIERS FAMILIAUX GRATUITS
(enfants de 5 à 12 ans accompagnés)

N’oubliez pas d’apporter vos citrouilles...

PLACES LIMITÉES, premier arrivé premier à créer. 
Vous avez la possibilité de réserver en appellant le vendredi 25 octobre

entre 10h et 16h au 819 623.2441.

Au Studio de la Maison de la culture
385, rue du Pont à Mont-Laurier
Info : 819 623.6841

DIMANCHE 27 octobre 2019
de 10h à 11h30 ou de 13h à 14h30.
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«  Celui qui ne connaît pas l’histoire est condamné à la revivre. »
                                                            Karl Marx

Nous sommes en 1949, 
la dernière année complète, passée 
chez mes parents. Je me nomme Hu-
guette et j'ai quatorze ans. Mon père 
s'appelle François Fleurant, quarante-
neuf ans, ma mère, Clara Fortin, trente
-neuf ans. J'ai un demi-frère, Welly, 
vingt-cinq ans, né du premier mariage 
de mon père avec Bernadette La-
rocque. Denise, dix-sept ans, poursuit 
ses études chez Mme Lévesque à Mont
-Laurier. Raymonde, quinze ans, de-
meure à la maison pour aider ma mère, 
Marielle, douze ans; Yolande onze 
ans; Gilles, neuf ans; Micheline, huit 
ans; Denis, six ans; Lucien, quatre ans; 
Nicole trois ans et Michel, deux ans. 
Deux autres enfants s'ajouteront après 
mon départ de la maison, Thérèse et 
Jacques. Deux enfants sont décédés; 
un à la naissance, l'autre à deux ans et 
demi d'une méningite. Donc nous nous 
retrouvons treize personnes à la mai-
son en 1949. En 1949, c'est l'après-
guerre de1939-1945. Plusieurs oncles 
sont décédés à la guerre, d'autres sont 
revenus malades. Les affaires repren-
nent puisque le temps des rations est 
terminé. La radio a cessé de nous par-
ler de guerre et de nous faire entendre 
des chansons de soldats. Ma mère est 
contente parce qu'elle avait peur que 
mes frères soient recrutés par l’armée.

La seule compétition qui existait dans 
la famille, à mon avis, c’était d’être le 

ou la meilleur(e) en tout : à l’école, 
aux tâches familiales, aux jeux. Mon 
père ne parlait pas souvent mais de-
vant la visite, il nous vantait toujours. 

Mes parents n’étaient pas du genre 
démonstratif. Ils cachaient bien leurs 
sentiments l’un envers l’autre. La fa-
mille de mon père nous visitait sou-
vent; maman l’a toujours bien accueil-
lie. Les sœurs de mon père le plai-
gnaient d’avoir une si nombreuse fa-
mille, mais quarante ans plus tard, ces 
mêmes personnes voisinaient ma mère 
et lui disaient souvent qu’elle était 
chanceuse d’avoir autant d’enfants qui 
la gâtaient!

En résumé, j'ai eu une enfance extraor-
dinaire; même si mes parents ne le 
disaient pas, je savais qu'ils m'aimaient 
et qu'ils faisaient ce qu'ils pouvaient 
avec les moyens qu'ils avaient. Mes 
parents nous ont laissé un héritage qui 
n'a pas de prix; le souvenir de leur 
bonté, leur amour, leur pardon, le goût 
du partage, le respect des gens et des 
choses, le travail bien fait et une foi 
qui était tellement évidente; c'est sûre-
ment ce qui leur a permis de vivre cin-
quante-cinq années ensemble! C'était 
une autre époque où les valeurs hu-
maines étaient non seulement impor-
tantes, mais elles étaient indispen-
sables à la survie des gens!

Les Fleurant en 1949 : une famille d’époque  (1)

Me voici en train de nourrir 
les poules et les dindes de 
la basse-cour. Vous remar-
querez le bébé, au premier 
plan à gauche, assis parmi 
la volaille. J’ai l’air timide, 
mais à cause du soleil qui 
m’aveugle, je me protège 
les yeux.

Par Huguette Fleurant

La Société d’histoire et de généalogie des Hautes-Laurentides

Assemblée générale annuelle
Le 24 novembre 2019 - 13h30

Pavillon des quilles de Ferme-Neuve situé au 85, 13e rue.

- Remise des prix Alfred-Gamelin et Francine-Ouellette -
Dès 14h30, revisitez l’histoire de Ferme-Neuve à travers une

conférence présentée par Madame Diane Sirard.
GARAGE BLAIS ET FILS
1092 boul. A. Paquette
Mont-Laurier 819 623-1707

HAKKAPELIITTA 9

CONÇU POUR PERFORMER 
DANS TOUTES LES CONDITIONS ROUTIÈRES

À L’ACHAT 
DE 4, RECEVEZ UN 
RABAIS POSTAL DE 70$
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Accident du 13 septembre sur la route 117

L’homme soupçonné 
de délit de fuite 
arrêté à Mont-Laurier

JUSTICE ET FAITS DIVERS

La Sûreté du Québec (SQ) a annoncé 
le 28 octobre avoir arrêté un homme 
originaire de l’Abitbi-Témiscamingue 

possiblement lié au grave accident de la 
route survenu le 13 septembre dernier sur 
la route 117, à Lac-des-Écorces. 

« Un homme de 66 ans, de Macamic, a été arrêté le 
7 octobre dernier à Mont-Laurier. Il a été libéré sur 
promesse à comparaitre et devra revenir devant 
la justice à une date ultérieure. Il pourrait faire 
face à des accusations de délit de fuite causant 

des lésions », a expliqué le sergent Marc Tessier, 
du Service des communications de la SQ.

La police avait lancé un appel à témoin quelques 
heures après le face-à-face qui s’est produit à 
la hauteur du 990 boulevard Saint-François. La 
route 117 avait été bloquée plusieurs heures 
dans les deux directions. On dénombrait deux 
blessés graves et quatre blessés légers. 

Le véhicule possiblement à l’origine de la colli-
sion – une camionnette de couleur bourgogne 
–n’était pas resté sur les lieux. Il a été retrouvé le 
17 septembre en Abitibi, quand la propriétaire 
s’est présentée à un poste de la SQ. 

C’est une manœuvre de dépassement qui serait 
à l’origine de ce tragique bilan. ■

SIMON DOMINÉ
sdomine@lecourant.ca

Le véhicule suspecté d’être à l’origine de l’accident avait été retrouvé en septembre (photo : 
gracieuseté – Sûreté du Québec). 
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Notre maison est très modeste. L’exté-
rieur et le toit sont en bardeaux de 
cèdre. Il y a trois portes de sortie, plu-
sieurs fenêtres et une galerie sur un 
côté. La porte à l’étage n’a jamais ser-
vi, puisque le perron n’a pas été cons-
truit. 

À l’intérieur, les murs sont faits de 
bois verni foncé, les plafonds aussi. 
Les planchers sont en bois naturel. Au 
rez-de-chaussée, il y a la cuisine qui 
fait la moitié de la superficie, l’autre 
moitié est composée de la chambre de 
mes parents, d’un petit salon et d’une 
petite pièce pour la toilette. Il n’y a pas 
l’eau courante et pas d’électricité : 
l’eau arrive par une pompe. À l’étage, 
c’est à « plain-pied », aucune division. 
Une cave de terre pour garder les pa-
tates et les carottes au frais et plusieurs 
tablettes pour entreposer les nombreux 
cannages que ma mère fait. Une trappe 
dans la cuisine permet de descendre 
dans la cave par un escalier très à pic . 

Comme chauffage, il y a un « box-
stove » au centre de la maison et un 
poêle à bois pour cuisiner. C’est pra-
tique pour garder les aliments chauds, 
ça sert aussi pour dégeler les mitaines. 
Comme ameublement dans la cuisine, 
il y a une grande table rectangulaire, 
recouverte d’un tapis de table. De 
chaque côté, il y a de longs bancs et 
une chaise à chaque bout. Chacun a sa 
place! Sur une petite tablette en coin, il 

y a une radio et sa batterie. Puis, il y a 
une chaise berçante et une « chaise-
haute » pour le bébé. La chambre de 
toilette est petite, on y retrouve la 
chaudière d’aisance pour les besoins 
naturels, la grande cuve pour le bain 
de la semaine et un bol à main. La 
chambre des parents est petite, il y a 
un lit ancien (pied et tête en fer), un 
bureau, une « basinette », un petit 
garde-robe et un rideau comme porte. 

Le salon sert plutôt de salle de couture, 
les fauteuils sont trop gros pour la 
grandeur de la pièce. Cependant, 
l’arbre de Noël y trouve toujours une 
place. À l’étage, c’est restreint : des 
lits doubles, quelques bureaux. 
Comme matelas, des paillasses de 
paille qu’il faut brasser souvent et 
changer l’été pendant les récoltes 
d’avoine. En hiver, on ressent beau-
coup de froid en haut, la maison n’est 
pas bien isolée et les fenêtres laissent 
passer beaucoup d’air froid. Les jours 
venteux, une longue traînée de neige 
s’invite par la porte inutile et mal ajus-
tée. Pour s’éclairer, il y a une lampe à 
l’huile. Il faut parfois se coucher tôt 
pour ne pas manquer d’huile (25 ¢ le 
gallon). C’est quand même une belle 
petite maison de campagne située à un 
mille et demi du village de Saint-Jean-
sur-le-Lac, dans la municipalité « Ro-
bertson et Pope », près du lac Paradis.

Les Fleurant en 1949 : la maison (2)

Par Huguette Fleurant

Raymonde et ses sœurs 

Raymonde et ses sœurs

« Chercher ses racines, c'est au fond se chercher soi-même : qui suis-je? »
                                                                                                                                                       Claude Levi-Strauss

Le 24 novembre 2019 - 13h30
Pavillon des quilles de Ferme-Neuve situé au 85, 13e rue.

- Remise des prix Alfred-Gamelin et Francine-Ouellette -
Dès 14h30, revisitez l’histoire de Ferme-Neuve à travers une

conférence présentée par Madame Diane Sirard.

La Société d’histoire et de généalogie des Hautes-Laurentides

Assemblée générale annuelle
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819.440.6296
ybarnabe@propriodirect.com

www.propriodirect.com
POUR ÊTRE VU PARTOUT... ET PAR TOUS !

Bureau: 452 de la Madone, Mont-Laurier

Yannick 
Barnabé
Courtier immobilier 
résidentiel
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JUSTICE ET FAITS DIVERS

Le 9 novembre dernier vers 11h30, un policier 

de la Sûreté du Québec (SQ) du poste de la MRC 

d’Antoine-Labelle patrouillait dans le secteur de la 

12e rue (route 309) à Ferme-Neuve. Alors qu’il y 

avait une accumulation de neige sur la chaussée, 

il a constaté qu’u n véhicule effectuait un dérapage 

volontaire à l’aide de son frein d’urgence dans la 

courbe près de la 6e Avenue. Suite à l’interception, 

l’homme de 30 ans, de Ferme-Neuve, a reçu un 

constat d’infraction de 1 541$ et l’ajout de quatre 

points à son dossier pour avoir commis une action 

susceptible de mettre en péril la sécurité des 

personnes. 

Un dérapage qui coûte cher

Peu avant 16h le 11 novembre, les policiers de 

la Sûreté du Québec (SQ) du poste de la MRC 

des Laurentides ont intercepté un véhicule pour 

un grand excès de vitesse sur la route 117 au km 

143, à Labelle. Le suspect circulait à près de 185 

km/h dans une zon e de 90km/h. L’homme de 22 

ans de Nominingue a reçu un constat d’infraction 

de 1 753$   alors que 18 points d’inaptitude ont 

été ajoutés à son permis de conduire. Son permis 

de conduire a été suspendu pour une période de 

sept jours. 

Un homme de Nominingue attrapé en 
plein excès de vitesse

Peu après 12h30 le 11 novembre, les policiers 

de la Sûreté du Québec (SQ) ont intercepté 

un véhicule pour un grand excès de vitesse 

sur la route 117, au km 208 dans le secteur 

de Lac-des-Écorces. Le suspect circulait à 

près de 145 km/h dans une zone de 90km/h. 

L’homme de 19 ans de Mont-Laurier a reçu un 

constat d’infraction totalisant 808$ et dix points 

d’inaptitude ont été ajoutés à son permis de 

conduire pour son excès de vitesse. Son permis 

de conduire a été suspendu pour une période de 

sept jours. 

Un jeune homme qui roulait trop 
vite sanctionné 

 Peu après 17h le 11 novembre, les policiers de 

la Sûreté du Québec (SQ) du poste de la MRC 

d’Antoine-Labelle ont intercepté un véhicule 

pour un grand excès de vitesse sur le chemin de 

la Mullen, à Rivière-Rouge. Le suspect circulait 

à près de 125 km/h dans une zone de 70km/h. 

L’homme de 28 ans, de Nominingue, a reçu un 

constat d’infraction totalisant 871$ et dix points 

d’inaptitude ont été ajoutés à son permis de 

conduire pour son excès de vitesse. Son permis 

de conduire a été suspendu pour une période de 

30 jours, car il s’agit d’un récidiviste en matière 

de grand excès de vitesse. 

Vitesse : un récidiviste sanctionné 
à Rivière-Rouge

MA SOURCE
d’informations 
régionales
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« Je trouve incroyable de ne pas tenir l’’archive 
de son existence, tant on risque de l’’abandonner 
au vice de l’’oubli. »                                  Victor Hugo

Quand mon père monte au chantier, 
ma mère a toute la responsabilité de la 
maison et de la ferme. Ma sœur Ray-
monde fait le train avec ma mère. Elles 
doivent transporter l’eau de la maison 
pour les animaux. Au retour de l’école, 
ma mère nous fait entrer du bois pour 
la nuit et elle nous fait déprendre du 
foin pour soigner les animaux. Puis, il 
faut traire les vaches, passer le lait au 
séparateur, soigner les poules, les co-
chons, nettoyer l’étable. 

Ma mère a très peur du feu l’hiver, elle 
se couche très tard à cause de cela. 
Pendant ce temps, elle nous tricote des 
mitaines, des longs bas, des bonnets et 
des foulards. Nous avons des moutons. 
Après la tonte, l’été, maman lave la 
laine, nous les filles, on l’étire puis 
maman la met sur l’herbe pour la faire 
sécher. Quand le commerçant de laine 
passe, ma mère échange la laine en 
vrac pour des écheveaux de laine ou 
des couvertures. 

Comme il n’y a pas encore d’alloca-
tions familiales, maman est très éco-
nome, elle confectionne de beaux ta-
bliers avec dentelle en nylon, qu’elle 
revend une piastre. Au printemps, très 
tôt, ma mère sème ses graines de to-
mate. Elle fait un grand jardin où elle 
nous donne chacune un carré pour se-
mer à la condition de l’aider à enlever 
les mauvaises herbes. Aussi, elle bou-
lange trois fois par semaine. Mes pa-
rents vont parfois à la pêche et chaque 
fois, ils rapportent de nombreux pois-
sons que ma mère cuisine. A part les 
chaussures, ma mère confectionne tous 
les vêtements, son courage n’a pas de 
limite.

Ma mère est très discrète; elle 
n’aborde pas les sujets reliés à la gros-
sesse ou au sexe. Quand elle est sur le 
point d’accoucher, elle lave son plan-
cher, met de l’ordre dans la maison et 
nous envoie chez une voisine, Mme 
Aldège Ducharme qui est sage-femme. 
Ses enfants, les plus vieux nous gar-

dent. Mon père apporte quelques bou-
teilles de « porter » à ma mère; il pa-
raît que cela « renforce », mais peut-
être que pour lui, ça remplace les 
fleurs! Elle accouchera 15 fois en 24 
ans, le dernier à 43 ans.  Jacques pèse 
alors 2½ lb et Clara le réchauffera sur 
la bavette du poêle.

Nous ne sommes pas près des maga-
sins et du médecin, alors il faut que ma 
mère trouve des moyens à la portée de 
la main. Ma sœur Marielle toute petite, 
perd sa suce; ma mère a l’idée de lui 
en sculpter une dans une patate. Alors, 
ma sœur cesse de pleurer, mais la suce, 
on ne l’a jamais retrouvée. Ma mère 
fait aussi son savon dans un grand 
chaudron à l’extérieur. Elle accumule 
du gras animal, ajoute du 
« caustique », de l’arcanson et sûre-
ment d’autres ingrédients. C’est ce 
savon que nous prenons pour laver le 
plancher avec une brosse raide.

Comme dans bien d’autres familles, 
ma mère est plus indulgente que mon 
père. Pour obtenir quelque chose de 
mon père, il faut souvent passer par 
ma mère. Les relations mère-fille sont 
plus faciles, mais il y des sujets qu’on 
n'aborde 
jamais.

Les Fleurant en 1949 : ma mère Clara (3)

Par Huguette Fleurant

   Clara 25 ans
Huguette bébé
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ARTS ET CULTURE

Vanessa Feidler, 20 ans, est maréchale-
ferrante. Originaire de la Belgique et 

établie à Mont-Laurier avec sa famille depuis 
maintenant 11 ans, elle est la grande gagnante 
du concours Équi Junior 2019. Beaucoup plus 
présent en France, c’est la première fois cette 
année que le concours se déroule au Québec. 
Il a pour but d’apprendre aux jeunes 
maréchaux-ferrants et aux étudiants en 
médecine vétérinaire à travailler ensemble. La 
victoire de cette jeune passionnée lui permettra 
donc de partir une semaine en France pour 
présenter son projet.

« Avant, les maréchaux-ferrants et les vétérinaires 

avaient chacun leur vision et leur façon de penser 

et ne travaillaient pas ensemble, mais sans 

changer, le métier a beaucoup évolué et les façons 

de le percevoir aussi », a raconté Vanessa Feidler.

Le maréchal-ferrant exerce un métier très ancien 

lié au  cheval. Il  est un  artisan  dont le métier 

consiste à ferrer les pieds des chevaux et autres 

équidés et à s’occuper de leur parage. C›est un 

métier vieux de plus de 2 000 ans. Il n’y a pas 

si longtemps, la maréchalerie était pratiquée 

régulièrement puisque les chevaux servaient aux 

transports, aux travaux de la ferme et en forêt ainsi 

qu’aux sports. 

On peut presque dire que de nos jours, une grande 

partie du travail que faisaient les maréchaux-

ferrants est devenu celui des mécaniciens. 

Maintenant plus axé sur les sports équestres 

comme les courses, les randonnées, l’équitation 

classique ou western, le travail du  maréchal-

ferrant se voit remis au goût du jour.

« Ce n’est pas un métier facile. Il n’est pas 

réglementé et n’est pas régi par un ordre 

professionnel. […] C’est vraiment important 

d’être bien formé et de savoir ce qu’on fait, car 

le bien-être du cheval en dépend. C’est pour ça 

aussi que la base du métier est restée la même, 

mais qu’il a évolué en s’ouvrant à l’aspect plus 

médical. Il y avait des croyances il y a 20 ans qui 

ont complètement changé aujourd’hui et on se 

dit qu’à l’époque on était complètement dans le 

champ, mais non parce qu’à ce moment-là c’est 

ce qu’on connaissait, c’est ce qui était fait. On 

n’en savait pas plus et c’était correct. Le temps 

passe, le métier évolue avec les connaissances 

qui grandissent. C’est pour ça qu’il faut toujours 

continuer à se former », a expliqué la jeune femme.

VANESSA ET LE CONCOURS
Le concours remporté par Mme Feidler s’étendait 

sur plusieurs mois puisqu’il s’agit en quelque 

sorte d’un projet en plusieurs étapes, dont les 

recherches, les démarches, les essais et les 

résultats sont compilés et présentés dans un 

document à la toute fi n.

« Ça a commencé vers le mois de mars. Au début, 

toutes les six semaines, on avait une formation de 

deux jours où un clinicien, vétérinaire ou maréchal-

ferrant d’expérience, venait offrir conférence et 

partage de connaissances. Durant ces cliniques-

là, on a vraiment beaucoup appris. Durant tout 

ce temps-là, en parallèle, chaque élève devait 

se trouver un projet qui impliquait un cheval qui 

avait un problème et trouver la manière de le régler 

ou de l’améliorer. On ne peut pas toujours guérir 

le cheval, mais on peut trouver des moyens pour 

l’aider et le rendre confortable », a expliqué la 

jeune maréchale-ferrante.

Le but de Vanessa en participant à ce concours 

était de s’améliorer et de se forcer à faire des 

recherches. Son projet a impliqué quatre ferrages 

et une grande période de recherches et d’écriture 

pour pouvoir le documenter. « On voyait le cheval 

qui travaillait, on identifi ait la problématique, 

on expliquait les démarches faites pour l’aider. 

Tout notre travail était compilé, documenté pour 

pouvoir arriver avec une conclusion explicable à la 

fi n du projet et une explication du processus », a 

précisé Mme Feidler.

Le patrimoine au goût du jour

Vanessa Feidler : maréchale-ferrante

KATHLEEN GODMER
kgodmer@inmedias.ca

À seulement 20 ans, Vanessa Feidler est maréchale-ferrante et a gagné la première édition québécoise 

du concours Équi Junior 2019. Elle ira donc passer une semaine en France pour présenter son projet. 

(Photo gracieuseté)
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Mon père « jobe », il part plusieurs 
semaines avec mon frère Welly et 
quelques hommes pour bûcher. La 
plupart du temps, ils partent pour l’hi-
ver. Quand ils reviennent, ils peuvent 
acheter ce que la terre ne peut nous 
donner comme le sucre, la mélasse, la 
farine, le fil, l’huile à lampe, les vita-
mines, etc. Ma mère prend bien soin 
de notre santé. Elle achète des vita-
mines, surtout des capsules de foie de 
morue et de flétan. Quand on a mal à 
la gorge, elle nous fait avaler une cuil-
lère à thé d’huile à lampe.

Quand l’hiver est fini, mon père pense 
aux semences. Il laboure la terre avec 
un cheval et une charrue. Quand c’est 
le temps de semer les patates, on l’aide 
à les couper en laissant un germe par 
morceau. Il sème aussi des pois, du 
sarrasin et de l’avoine. Quand arrive le 
temps des récoltes, mon père demande 
à un autre fermier du village d’appor-
ter sa machinerie pour battre le grain. 
Ils s’échangent du temps. Pour la ré-
colte du foin, mes sœurs et moi, nous 
voulons toujours être sur le râteau à 
foin tiré par le cheval. Les autres ont 
des fourches. Mon père suit avec la 
« wagon » et il y place le foin, ensuite 
il le met dans la grange.

Mais le chantier ou la ferme ne suffi-
sent pas aux besoins de la famille. 
Mon père travaille comme menuisier. 
Il a été « forman » quand la route du 
parc La Vérendrye a été construite. 
Même qu’au tout début, il fut forge-
ron. Mais son vrai métier, il le réalise 
avec son propre moulin à scie. Ça lui 
permet de montrer le métier à mes 
frères. Dès leur sixième année, il les 
retire de l’école pour se faire aider. 

Mon père chasse le chevreuil même en 
temps défendu. Il s’est entendu avec 
ma mère, lorsqu’il tue un chevreuil, il 
fait des signes à maman. Si quelqu’un 
se trouve à la maison, ma mère met un 
linge blanc sur la corde à linge. Mon 
père cache son chevreuil dans la mon-
tagne et retourne le chercher plus tard.

Chaque fois que François sort son violon, 
nous lui demandons le « Reel du pendu ». Il 
nous avertit que ce sera le dernier morceau, 
car cette pièce demande qu’il désaccorde 
complètement son instrument. La légende dit 
que ce « reel » fut composé par un condamné 
à mort, sur un violon désaccordé. 

Mon père fait de la glace : quand le lac 
Paradis (dont une partie longe notre 
ferme), est bien gelé, il scie des cubes 
de glace, puis avec les chevaux, il les 
transporte près de la maison. Il re-
couvre cette glace avec beaucoup de 
bran de scie.

Le dialogue père-fils existe peu ou pas 
du tout; les garçons ont moins de 
quinze ans et il les considère comme 
des hommes. Ce n’est qu’une fois ma-
riée que j’ai pu dialoguer vraiment 
avec mon père, peut-être parce qu’il 
avait moins de préoccupations et 
moins d’inquiétude monétaire. Mon 
père est aimé et apprécié par ses em-
ployeurs. Je crois même qu’il jase plus 
à l’extérieur de la maison. Il travaille 
surtout à son compte, alors c’est diffi-
cile de savoir quel est son revenu.

Les Fleurant en 1949 : mon père François (4)

Par Huguette Fleurant

l 1949 è i (4)

NNotree missionn :: acquérir,, traiter,, conserverr ett 
ddiffuserr dess archivess privées..  

Coll. Bernard Lajeunesse
L001-S16-D04-P76 

TTouss noss meilleurss vœuuxx dee bonheur,, santéé  
eett prospéritéé enn cettee saisonn dess Fêtes. 
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Certificats cadeaux 
disponibles

Massage
Soin du visage
Épilation

Joyeuses    
        fêtes !
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819.623.2236
451, rue Mercier, Mont-Laurier
info@milleetunebeaute.ca

Ouvert samedi le 
21 de 10h à 16H

ARTS ET CULTURE

Lise Maurais et Virus seront en spectacle à l’Espace Théâtre le 21 décembre prochain pour présenter « 

L’esprit de Noël », un spectacle de ventriloquie qui ravira petits et grands.  (Photo gracieuseté)
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